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I PRESENTATION DU SUJET 

Le present travail nous a ete propose par M. Jean MOXHON, conseil en gestion des 
ressources humaines a Paris. L'objectif de ce travail est de repondre k une interrogation qui 
constitue 1 une des preoccupations de M. MOXHON, a savoir si les systdmes de remunerations 
lies a 1'appreciation des performances individuelles ou, en d'autres termes, 1'individua-
lisation des salaires pratiquee depuis peu dans de nombreuses entreprises en France (qu'elles 
soient du secteur prive ou du secteur public), ont dortne des resultats positifs ou non. II s'agit 
donc de tirer un bilan et de faire Vevaluation d'une politique salariale dans un contexte 
fran^ais. 

Alors qu'elle est pratiquee depuis longtemps aux Etats-Unis, en France, cette politique est 
relativement recente: elle n'a commence veritablement a se generaliser qu'a partir des annees 
1980, sous 1 influence de nouvelles donnees de I'environnement (concurrence accrue, desin-
flation, etc.). En meme temps, elle s'inscrit dans une nouvelle strategie des entreprises en 
matiere de gestion des ressources humaines. 

En personnalisant les remunerations, ces entreprises ont cherche a remettre en cause toute 
progression automatique et collective de la masse salariale, a briser la rigidite des classifi-
cations professionnelles garanties par les conventions collectives (grilles etablies a la 
Liberation selon la methode Parodi) et a promouvoir une politique de flexibilite de 1'emploi 
et des salaires dont 1'individualisation en est une forme particuliere. Visant a recompenser les 
efforts ou performances individuelles, cette forme de remuneration devrait contribuer a 
augmenter a la fois la productivite du travail et la competitivite de l'entreprise. 

Fondee sur des methodes d'evaIuation dont Vobjectivite et la transparence sont souvent 
contestees, 1 individualisation des salaires est, aujourd'hui, de plus en plus remise en cause, 
meme par ses propres promoteurs. 

Le sujet etant ainsi bien delimite, notre recherche sera axee principalement sur les 
experiences frangaises. 

II RECHERCHE BIBLIOGRAPHIQUE 

IH Strategie de recherche 

Toute recherche bibliographique doit etre necessairement centree sur Ie ou les objectifs 
fixes, la ou les questions auxquelles on cherche a apporter une reponse. De ceux-ci dependent en 
fait, I orientation et la demarche de recherche ainsi que Ie choix des instruments et des sources 
bibliographiques et documentaires. 

Dans notre cas, il s'agit de faire 1'evaluation d'une politique salariale, d'ou 1'interet et la 
necessite de se referer essentiellement a des etudes de cas pratiques et des etudes fondees sur 
des enquetes ou eventuellement des sondages. Toutefois, afin de comprendre et d'apprehender 
la nature du probleme, il est utile de disposer de travaux theoriques ou d'analyses sur le sujet 
lui-meme. Si les etudes de cas doivent etre limitees au contexte frangais, par contre, la 
reflexion theorique ne doit souffrir d'aucune limitation - seul 1'obstacle des langues peut 
limiter son utilisation. 

^ Cela nous conduit, par consequent, a privilegier certaines sources bibliographiques et 
d informations specialisees en gestion des entreprises et plus particulierement en gestion des 
ressources humaines. 

La premiere demarche consiste donc en un reperage de ces sources. A ce titre, le Guide des 
repertoires sur la recherche en sciences sociales et humaines publie en octobre 1987 par le 
Centre de documentation en sciences humaines (CDSH) du CNRS est de toute premiere 
importance. II contient une liste des principaux repertoires de banques de donnees, de centres de 
recherche, de laboratoires et organismes publics de recherche en sciences sociales et humaines 
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ainsi que des guides concernant plusieurs domaines ou secteurs parmi lesquels il conviendrait de 
citer le precieux guide de Pascal NOFERI intitule: 

Gestion des ressources humaines et competitivite de 1'entreprise. - Paris: Union des Ind. 
Metal. et Minieres, 1987. - 334 p. 

Cet ouvrage fait un etat des lieux sur les recherches et innovations sociales realisees par et 
pour les entreprises ainsi que sur les etudes et actions - experimentations developpees par ceux 
qui reflechissent aux pratiques de gestion sociale. Celles-ci sont presentees en douze chapitres 
dont un sur les remunerations. Un autre chapitre (p. 257-308) presente une centaine 
d'organismes specialises en gestion du personnel avec le nom de 1'organisme et du responsable, 
1'adresse, le telephone, les activites principales, les domaines d'intervention, les methodes et 
outils, la diffusion des resultats, les effectifs et les relations avec d'autres organismes. 

En ce qui concerne plus specifiquement les bases de donnees interessant la gestion des 
ressources humaines et, de fa<jon generale, les politiques salariales, nous avons consulte les 
repertoires et guides suivants : 

Guide des bases de donnees frangaises sur la gestion des entreprises / Didier RETOUR, 
Brigitte TINLAND. - Grenoble : Inst. d'Adm. des Entreprises, 1981. - 318 p. 

Notre choix s'est fait a partir des domaines couverts par chacune des bases presentees dans 
un tableau recapitulatif (p. 11-17). Ce guide a 1'avantage d'etre specialise. 

Guide pratique des banques de donnees. Affaires sociales, Sante, Emploi / Ministere des 
Affaires sociales et de 1'Emploi. - Paris : La Doc. fr., 1987. - 311 p. 

Egalement specialise, ce guide contient plusieurs index dont un par theme, offrant ainsi une 
facilite d'acces. Les themes qui couvrent le mieux notre sujet sont "Economie" et "Emploi-
Conditions de travail". 

Repertoire des banques de donnees en conversationnel, 1987 / Association Nationale de la 
Rech. Tech. - 106 ed. - Paris: Lavoisier (diff.), 1987. - 371 p. 

Pluridisciplinaire, ce repertoire couvre plusieurs domaines et offre une facilite d'acces 
grace a ses divers index. Notre selection s'est faite a partir de 1'index par sujet et des mots cles 
suivants : "Economie", "Sciences sociales et humaines" et surtout, "Gestion des entreprises". 

L'ensemble de ces guides et repertoires presente pour chaque base ou banque de donnees, une 
fiche technique indiquant Vorigine ou le producteur, le champ couvert, le type de donnees, la 
date de creation, la periodicite de mise a jour, les produits ou services offerts et les conditions 
d'interrogation (serveurs, cout) - autant d'elements qui interviennent dans le choix d'une base. 

Par ailleurs, dans une demarche plus pragmatique, nous avons pris contact, au niveau de la 
region lyonnaise, avec certains organismes et centres de recherche ou de documentation 
specialises, ainsi qu'avec diverses personnes ayant des responsabilites au sein de ces 
organismes. Les conseils que ceux-ci nous ont donnes nous ont permis d'orienter notre strategie de 
recherche. II s'agit notamment de : 

- Chambre de Commerce et d'Industrie (CCI) de Lyon 
- Observatoire Economique de 1'INSEE (Rhones-Alpes) 
- Centre Associatif de Donnees (CAD) 
- Entreprise et Personnel (EP) 
- Institut d'Administration des Entreprises (IAE) 
- Institut d'Etudes du Travail et de la Securite Sociale 
- Institut de Socio-Economie des Entreprises et des Organisations (ISEOR). 
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faU^SSXt^r56"' d'""e d°cume"tali0" q™ satisfai. ,„u, i 

d'organismes m"ertrcpfepriv&s"' d'ff'C"ement aCCessib,es' surtout 1uand =»== 6™"™t 

etant dS dterons Pl«s particultorement les CAD qui se d«inissen, comme 
etant aes cooperahves d expenences d'entreprises a forte valeur aioutee" II existe dnuzp 

parLTaiTdrCAD « CanadaJ.S divi « nlbre" 
5 • ,, constituent un reseau d'echange unique. Les CAD mettent a innr Hp« 
CAD-Mp JUt°COnS,UJfion' IES enrichissent par des recherches et publient "La Lettre du 
nous avoXTZsul""au7ADdeS L d0CUme",aires sur ''mdividualisaton des salaires que 
recherche et de nmnHra de Lyon, nous ont permis d'avancer rapidement dans notre 
recnerche et de prendre connaissance d'une information non publiee. 

La recherche automntispp 

genL?i1SparmiS1leTSnh^CS 1' donnees sur la 8estion des entreprises et les sciences sociales en 
,ranSaiSe °" ™g,aiSe' "°US =" »ons 

couverture du domaine qui nous interesse, 
- importance du volume et des sources de donnees, 
- periode couverte. 

Ces bases sont les suivantes : 

FRANCIS / DOGE et ECODOC (frangaise), 
- MERL-ECO (fran^aise), 
- LABORDOC (Bureau International du Travail) 
- ABI/INFORM (americaine), 

MANAGEMENT CONTENTS (americaine), 
- MANAGEMENT AND MARKETING ABSTRACTS (anglaise). 

Les bases americaines sont Ies plus importantes en volume. 

Cependant, ll ne nous parait pas necessaire et indispensable de les interroeer toutes et re 

SoenTu sdes ir/r" m>ais aussi ei surt°ut-1»- d=s 

re mii^nous86 ^ d e^^adonSes d^rentesX^D^a^e part^pour 

- Interrogation de FRANCIS 

L interrogation de FRANCIS, base de donnees bibliographiques du CNRS en sciences 
10 'iSTeM^e^D^ " * Questel-Telesyst.mes, a ete faite le 

temps, au domaine de la Documentation'fes 

ScoS°anfLdeeSUite' Un 'larSie 3U d°maine de iSono^egLm 
(bCODOC) afm de recuperer eventuellement d'autres references appartenant a ce dernier 
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I&re gtape: 

Q.l- ..LIM DOGEZDO 
Q.2- /DE SALAIRE? OU REMUNER+ OU SYSTEME? DE REMUNER+ 76 rep. 
Q3- INDIVIDU+ OU MERIT+ 306rep 
Q.4-2ET3 llrep. 
Q.5- ..VITEST 

La visualisation de la question 4 a dortne 5 reponses pertinentes sur 11. 

2e etape : 

Q.l- ..LIM/DO DOGE OU ECODOC 
Q.2- /DE SALAIRE? OU REMUNER+ 
Q3- /DE PERFORMANCE? OU MOTIVATION? OU RENDEMENT 
Q.4-2ET3 
Q.5- 4 ETINDIVIDU+ 

La visualisation de la question 4 nous a donne : 

- 4 reponses sous ECODOC non pertinentes, 
- 12 reponses sous DOGE dont: 
- 9 reponses differentes de celles de la premiere etape, 
- 6 reponses parmi ces 9 etant pertinentes, 
- 3 reponses pertinentes identiques a celles de la l6re etape 

Au total, nous avons 9 reponses correctes sur 16. 

Cette seconde etape nous a permis de recuperer, grace a une formulation differente des 
questions, six references dans le domaine DOGE. En additionnant les resultats des deux etapes 
et en elimirtant les redondances, on obtient 11 reponses p>ertinentes sur 24. 

- Interrogation de MERL-ECO 

389 rep. 
404 rep. 
16 rep. 

Orep. 

Base specialisee dans les domaines des affaires, de 1'economie et de la gestion des 
entreprises, MERL-ECO represente un volume de references beaucoup plus important par 
rapport a celui de FRANCIS/DOGE (28 000 contre 5 600). Elle est accessible sur Ies serveurs 
G.CAM et C.DIFF. L'interrogation a ete faite le 14 avril 1989 avec la collaboration de 
Monsieur J.-P. LARDY (URFIST) sur le champ mots cles. L'equation de recherche est la 
suivante : 

Q.l- SALAIRE$1 OU REMUNERATION$l 1182 rep. 
QJ.- PERFORMANCE$l ADJ INDIVIDUELLE$1 10 rep. 
Q3- MERITE$1 OUINDIVIDUAOSATION OU PERSONN$ 4 243 rep. 
Q.4-1ET2 3 rep. 
Q.5-1ET3 307 rep. 
Q-6"MERITE$1 ET (INDIVIDUALISATION OUPERSONN$) ETl 3 rep. 
Q.7-4 0U6 6rep. 

Apr&s visualisation, les reponses aux questions 4, 6 et 7 sont toutes pertinentes alors 
qu aucune des quatre premi&res reponses a la question 5 ne l'est. Au total, nous avons six bonnes 
reponses. 
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Une seconde interrogation a ete faite le 6.9.1989 a la BPI Georges Pompidou (Paris) dont 
1'equation de recherche est la suivante: 

Q-l- SALAIRESl OU REMUNERATION$l 1193 rep. 
Q.2- MERITE$1 OUINDIVIDUALISATION OU PERSONNALIS$5 

OU PERFORMANCE$l 1 200 rep 
Q.3-1ET 2 61 rep." 

Le nombre de reponses pertinentes est de 40, ce qui correspond a un taux de pertinence 
d environ 65 %. Toutefois, la plupart de ces references sont identiques k celles retrouvees par la 
recherche manuelle. 

Devant le p>eu de resultats obtenus a 1'interrogation de ces deux bases de donnees, nous avons 
decide d'entreprendre une recherche manuelle. 

II-1.2 La recherche manurlle. 

II s agit pour nous de consulter prioritairement des fonds documentaires specialises. Au 
niveau de la region lyonnaise, les bibliotheques et centres de documentation qui nous ont donne 
le plus de satisfaction sont les suivants : 

- le Centre Associatif de Donnees, 
- le Service de documentation de 1'ISEOR, 
- la Bibliotheque de 1'IETSS, 
- la Bibliotheque Inter-Universitaire de Lyon, 
- la Bibliotheque Municipale de Lyon. 

Ce sont les dossiers bibliographiques et documentaires du CAD qui nous ont servi de point de 
depart et qui ont produit un effet "boule de neige". En effet, en prenant connaissance des 
principales sources d'information qui ont reellement consacre le plus d'articles sur le sujet, 
notre travail se trouve ainsi facilite. La consultation des fichiers d'ouvrages et/ou des 
collections de periodiques des autres centres et bibliotheques nous a permis de retrouver un 
nombre important de references sur notre sujet dont la majeure partie correspond a celles que 
nous avons relevees au CAD. 

Comme instruments de recherche bibliographique specialisee, nous avons utilise surtout les 
index cumulatifs des periodiques frangais specialises que nous avons identifies au CAD et dans 
le repertoire suivant: 

Word list of social science periodicals = Liste mondiale des periodiques specialises dans les 
sciences sociales... - 7e ed. - Paris: UNESCO, 1986. (voir annexe). 

Afin d etablir une comparaison avec les resultats de notre interrogation de 
FRANCIS/DOGE et de recuperer les toutes dernieres references saisies sur cette base, nous 
avons depouille tous les numeros, depuis sa creation en 1981, de la revue "DOGE : 
Documentation Automatisee en Gestion des Entreprises" publiee par 1'IAE de Grenoble. En 
utilisant tous les points d'acces possibles, il en resulte que toutes les references obtenues a 
1 interrogation figurent aussi dans cette revue exceptees certaines enregistrees en 1988. II s'agit 
d'etudes de cas realisees par des CAD. 

^ D'autres bulletins et revues signaletiques ou analytiques publies par des IRG (Instituts 
Regionaux de Gestion) et des IAE ont ete depouilles. Le resultat de toutes ces recherches 
manuelles a ete fructueux. 
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II. 1.3 Personnes et orvanismes contactfc 

Les premi&res personnes contactees ont ete les responsables de 1'information et/ou de la 
documentation de Ia Chambre de commerce et d'industrie de Lyon et de 1'Observatoire 
economique de la region Rhdne-Alpes, sachant que les activites de ces derniers concernent 
directement les entreprises. Le type de donnees qu'ils exploitent ne permettant pas de repondre 
precisement a notre demande, elles nous ont donc oriente vers d'autres centres et organismes 
plus specialises, a savoir notemment le CAD et 1'ISEOR. 

L'ISEOR regroupe des chercheurs specialises en socio-economie des entreprises et publie la 
revue "Sciences de gestion" avec le concours du CNRS et de la Fondation nationale pour 
1'enseignement de la gestion des entreprises, ainsi que "Les cahiers de recherche en gestion de 
1'ISEOR". Apres consultation de la liste des travaux de ses membres, nous avons constate 
qu'aucune etude ou article n'a ete consacre au theme qui nous interesse - la majeure partie des 
travaux portant sur d'autres aspects de la gestion des entreprises. Toutefois la documentation 
dont cet institut dispose, essentiellement des etudes et des revues specialisees, nous a permis de 
retrouver plusieurs articles sur le sujet. 

Le CAD (associe a Entreprise et Personnel) est le Centre le plus interessant pour nous : il est 
le seul, parmi tous ceux que nous avons visites, a reunir une documentation specialisee sur tous 
les aspects de la gestion des ressources humaines et a constituer, comme nous 1'avons dit 
precedemment, des dossiers bibliographiques et documentaires, regulierement completes et mis 
k jour, sur tous ces aspects et plus specifiquement sur 1'individualisation des salaires. 

Ces dossiers contiennent les resultats de deux interrogations de bases de donnees (MERL-
ECO et LABORDOC) faites en decembre 1987 par le CAD sur le theme des remunerations. Ceci 
nous a evite de longs depouillements d'une presse non specialisee (quotidiens et hebdoma-
daires). 

' 

II rassemble egalement de nombreuses etudes de cas non publiees realisees dans le cadre de 
ses missions ou par d'autres organismes et entreprises privees. Ces etudes ne sont pas 
accessibles au public mais peuvent etre commandees et achetees. Quelques unes ont ete 
signalees dans la revue DOGE. Une liste complete de ces etudes figure dans 1'ouvrage: 

Guide Realisations d'Entreprises...- realise par le Centre Associatif des Donnees; avec la 
collab. d'Entreprise et Personnel, du Groupe des Industries Metallurgiques et de 
1'Association Franqaise pour les Cercles de Qualite. - 2e ed. - Montrouge: Ed. de I'ANACT, 
1988. 

Cette liste est classee par chapitres et par rubriques dont une sur les remunerations, et 
indique, pour chaque monographie, son numero de code, la taille (effectifs) et 1'implantation 
de 1'entreprise sur laquelle elle porte. 

L'ensemble de ces etudes de cas et des nombreux articles de presse recueillis par le CAD sont 
d'un grand interet dans la mesure ou ils permettent de rendre compte concretement de la mise en 
oeuvre de cette politique et de ses resultats. 

II.2 Bilan de la recherche 

Comme nous 1'avons deja precise, 1'individualisation des salaires constitue un phenomene 
nouveau en France. La reflexion venant souvent tardivement - le temps d'une experimentation, 
ceci explique le fait que la litterature consacree a ce sujet n'a commence a se developper de 
fagon significative qu'a partir de 1984-1985. Celle-ci est surtout le fait de la presse specialisee 
devenue, depuis quelques annees, le canal privilegie d'expression d'une majorite d'auteurs 
scientifiques, ce qui explique le peu d'ouvrages consacres k ce th&me. 
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Par ailleurs, le developpement des moyens d'expression ecrite lie a celui du phenomene 
associatif (associations professionnelles, organismes publics et prives de plus en plus 
specialises) s'est traduit par une plus grande dispersion de cette litterature laquelle, quand 
elle n'est pas reellement accessible, devient difficile k reunir. 

D'autre part, la plupart des producteurs de bases de donnees pratiquent une selection des 
sources d'information documentaires, reduisant souvent celles-ci aux publications periodiques 
les plus importantes, ce qui explique 1'absence, dans ces bases, d'un grand nombre d'articles de 
qualite publies dans d'autres revues specialisees. 

La recherche manuelle fondee sur une bonne connaissance de ces sources est certainement la 
plus fiable; mais elle necessite beaucoup plus de temps de preparation. Dans notre cas, les 
resultats de la recherche manuelle sont les plus fructueux (142 references sur un total de 193 -
les 51 autres etant le resultat de 1'interrogation des deux banques de donnees). 

II.3 Collecte et organisation des donnees 

Du fait que la plus grande partie des references ont ete obtenues grace a la recherche 
manuelle et que nous ayons effectue celle-ci dans des centres et bibliotheques specialises, nous 
avons pu acceder, en meme temps et dans plusieurs cas, aux sources primaires, ce qui nous a 
permis d'en collecter une partie. 

Une premiere lecture rapide de quelques unes de ces sources montre la difficulte a les classer 
suivant chaque aspect du probleme. Sauf dans certains cas (articles de presse courts), plusieurs 
aspects sont abordes. Toutefois, en retenant comme critere 1'importance de l'aspect analyse 
dans chaque document, nous avons pu aboutir a la classification thematique suivante : 

- generalites sur le sujet 
- evaluation des performances 
- individualisation des salaires 
- experiences d'entreprise: resultats d'enquetes et etudes de cas 



INTRODUOTON 

Un peu cVhumour pour commencer 

Uhumour contre les exces 
de Torganisation scientifique du travaii 

Un groupe de spddalistea de 1'organisa-
tion du travafl a assistA & un cxmcert sym-
phonique au fioyai Festival Hail da Londms. 
Puis, riunis au Buraau des Mtthodes, Bt 
r*dig6tent le rapport suivant: 

- Pendant de longuee p*riodes, le* quatre 
Joueurs de hiutbois n*avaient rien * (aire. 
Leur nombra doit dtre r&tuit et le (rava# • 
mieux rtpartl sur ia dur6e du concert, de 
maniftre 4 6timirrier lea pointes d'activit6. 
«Les douze premiers vioions jouaient 6 
Tunisson, c^est-A-dire des ncrtes identiques. 
Le pereonnel de cette section doit subir des 
rtductions massives: sl une grande inten-
sitt sonore est requise, on peut 1'obtenir 6 
faide d*ampliflcateurs Alectronlques appro-
prita. 
« Le coeffldent d*utHisatlon du triangie est 
extrtmement faible. On a IntMt k utttlaar 
plus largement cet Instniment, et m&ne 4 
en prtvoir plusieurs. Son prix d'achat 6tant 
bas, Hnvestissement cocrespondant serait 
tr6s rentable. 

« Le remplacement du piano k queue par un 
plano droit, molns enoombrant, peimettrait 
tfutiHser phis ratlonnetiement Palra de 
stockage du magasin de rangement des 
instmments. 
• II est recommand* de normaiiser la dur*e 
de toutes les notes en la ramenant * la dou-
bte-croche ia pius rapproctee. Delaeorte 
on pourra dans une pfam large mesure falre 
appel k des ax&aiianta de quaHfication 
moirm 6iev*e. 
• II est tout k falt fnutfle de faire rfptter aux 
lnsumnents k vent des passages d6{& ex6-
cut6s par ceux k cordee. On peut estimer 
que, sl tous les passages redondants 
«alent suppr*n*s, la durte du concert 
pourrait 6tm ramen6e A 20 minutes, ce qul 
rtdulrait les frals g*n6raux (6conomie de 
chauffage, surveiilance, usure des fauteuiis, 

•o 

O Clt*de*:eenwdM*moiirelOinWCiiozEr. Q»»-
i — « w i p — 2 *  » 1 . 1 9 8 8 .  

Uenvironnement change... la gestion 
des hommes aussi 

Rdglement int6rieur 
d'une entreprise (1880) 

1) PtotS, propret6 et ponctualltA font la 
force d'une bonne affaire. 

2) Notm flrme ayant consld6rablement. 
rtdult les horaires de travafl, les employ*s 
de bureau n*auront phis k 6tre prtsents que 
de sept hetees du matin k aix heuras du 
soir, etce, les joursdeeemaineseuiement 

3) Des priftres seront dites chaque matbt 
dans le grand bureau. Les empioyis de. 
bureau y eeront obtigatolrement prtsents. 

4) L*habiilement dolt 6tre du type ie ptus 
eobre. Les emptoy6s de bureau ne ee iais-
seront pas ailer aux fantaisies des v*te-
ments de couieurs vives, ils ne porteront 
pas de bas non pius, k moins que ceux-d 
ne solent convenablement raccommod6s. 

5> Oans les buraaux, on ne portera nl 
manteau, nl pardessus. Toutefote, lorsque 
le temps sera particuii6rement rigoureux, 
les 6charpes, cache-nez et calottes seront 
autoris6ea. 

6) Notre firme met un po6le 6 la disposi-
tiondesemploy6sdebureau.Lacharbonet 
le bois devront 6tra enfemrts dans un cof-
fre destin6 k cet effet Afin qu'Q puisse ee-
chauffer, II est recommand* k chaque 
membie du personnel d'apporter chaque 
jour, quatre llvras de charbon durant la sat» 
son froide. 

7) Aucun empioy* de bureau ne sera 
autoris* k qurtter la pi*ce sans la permis-
sion de M. le Olrecteur. Lea appeis de la 
natura sont cependant permis, et pour y. 

c*der, les membms du personnel pourront 
utiiiser le (ardin au-dessous de la seconde 
griile. Blen eotendu, cet espace devra 6tre 
tsnudansunordreparfatt 

8) ll eet strictainent interdit de parier 
durant lea heurea de bureau. 

-8) La aoif de tabao, de vln ou cTalcoot, 
eet une falblesse humaine, et comme telle, 
eettntarditeAtouslesmembresduperson-
.nsL •' •' •''•••••• 

•10) Maintenantqueiesheums dubureau 
xxrt *t* *nergiquement rtduitea, la prise de 
nountture est enoore autoris6e entre 
11 h 30 et 12 h mais, en aucun cas, le travail 
ne devra ceeeer durant ce temps. 

11) Lee emptay6s da bureau foumiront 
leuts piopies ptumes. Un nouveau taiile-
pfcime est disponibie sur ̂ emande, chez M. 
leOlrecteur. 

12) Un senkr, d*s!gn6 par M. le Oirec-
taur, sera responsabledu nettoyage et de la 
propret* de la grande saHe ainsi que du 
buraau directortaL Les |unkrs et les jeunes 
se prteenteront 6 M. le Olrecteis- quarante 
minutes avant lea prttiee et reeteront aprts 
rheure de fermetura pour proc6der au net-
toyage. Brosses, batais, serpiil6res et savon 
seront fdumis par la Olrection. 

' Les piupri*taliea raooonalssent et 
aoceptent la g*n*ros#6 dea nouveUes lois 
du travaM mais attendent du peraonnei un 
aocroissement conskl*ratte du rendement, 
en compensation de cee condttions pres-
que utopiques. f) -

D SeumeifiWflW.JoieieldeleeeneiuePooul*» 
derYoiwie. 
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Voici deux exemples qui illustrent tres bien les preoccupations de tout temps des entreprises 
en matiere de gestion du personnel. 

Nous pouvons en deduire que les problemes de rentabilite du capital, de productivite du 
travail, de motivation, bref d'optimisation des ressources constituent la principale 
preoccupation et le souci permanent des chefs d'entreprise et que les solutions a ces problemes 
dependent en grande partie de 1'orgariisation et de la gestion des ressources humaines. 

Si cette preoccupation demeure la meme a travers les differentes epoques, par contre les 
modes et les methodes d'organisation et de gestion changent et evoluent pour s'adapter plus ou 
moins aux changements et aux evolutions de 1'environnement. C'est ainsi qu'on est passe de 
modes d'organisation et de gestion rigides (de type taylorien par exemple) lies a une epoque ou 
le facteur travail etait plus important que le facteur capital et a un environnement non 
concurrentiel, a des modes plus souples lies a un environnement caracterise par une 
predominance du facteur capital et une concurrence accrue. 

Sous 1'effet de multiples contraintes et face a ces transformations de 1'environnement, les 
entreprises ont conduit des politiques diverses de gestion des ressources humaines qui ont, 
neanmoins, un objectif commun : la recherche de la flexibilite ou plutdt des "flexibilites 
sociales pour reprendre 1'expression de Bernard Martory (n° 06) - flexibilite definie comme 
"1'aptitude de 1'entreprise a repondre aux modifications de 1'environnement pour assurer le 
maintien de ses objectifs fondamentaux". 

Apres celles de 1'emploi et du temps de travail, c'est, depuis une dizaine d'annees, au tour 
des systemes de remuneration que s'est appliquee cette flexibilite. 

Ainsi, a une gestion collective des salaires, s'est substituee progressivement une gestion 
individualisee prenant en compte les capacites et les performances de chaque salarie ou 
categorie de salaries. Comment alors s'est opere ce passage ? Comment 1'individualisation 
est-elle mise en oeuvre ? Quels sont ses resultats ? C'est a ces questions que nous allons tenter de 
repondre. 

I CONTEXTE ET DONNEES GENERALES DU PROBLEME 

Avant d'entrer dans le vif du sujet, il serait utile de rendre compte des principales donnees 
contextuelles ou facteurs qui ont determine ou influence les politiques d'individualisation des 
salaires : donnees historiques et juridiques, socio-economiques, theoriques. 

1.1 Contexte historique et juridique 

En France, jusqu'a une date recente, note Bertrand Wallon (n° 115), la regulation salariale 
s'est fondee sur les mecanismes mis en place apres la Liberation : 

des arretes de classification par branche professionnelle (arretes Parodi-Croizat) repris 
par les conventions collectives des que leur libre conclusion a ete permise (en 1950); 

- une politique publique de fixation d'un taux minimum legal (le SMIG puis le SMIC) qui, 
indexe sur Vevolution du pouvoir d'achat ouvrier, s'est vu reproche, par les milieux 
patronaux, son effet de "tassement" de Veventail des salaires. 

Les conventions collectives ou leurs avenants salariaux, tout en portant sur des taux de 
salaire de base souvent irrealistes et inferieurs aux salaires pratiques, ont gouverne de fait 
1 evolution des salaires reels de faqon relativement homogene dans les entreprises d'une meme 
branche. Malgre 1'interdiction en droit de 1'indexation sur le niveau des prix de detail (art. 79 
de 1 ordonnance du 30.12.1958), les accords professionnels ou les recommandations patronales 
ont assure au cours des "30 glorieuses" la garantie et meme la progression significative du 
pouvoir d'achat des salaires. 
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L'individualisation apporte ainsi une triple rupture: 

- la decision se deconcentre du niveau de la branche vers 1'entreprise; 

- les augmentations generales ne sont pas le seul ni meme le principal facteur d'evolution des 
salaires ; 

- le maintien et a fortiori le gain du pouvoir d'achat ne sont plus automatiquement assures. 

Cette substitution, intervenue paradoxalement au moment ou les lois Auroux (notamment 
celle du 13.11.1982) rendaient obligatoire la tenue annuelle d'une negociation salariale dans 
chaque entreprise dotee d'une presence syndicale, ne manque pas d'appara!tre dans les 
resultats de ces negociations : 

- Ie nombre d'accords signes et comportant des augmentations individuelles (le plus souvent 
associees a des augmentations generales) progresse d'une annee a 1'autre : il passe de 25 % 
en 1985 a 40 % en 1986; cette part est sans doute plus importante dans les entreprises ou la 
negociation n'a pas abouti a un accord ; 

- la part reservee aux augmentations individuelles dans le taux global prevu s'accro!t, alors 
meme que ce taux lui-meme se reduit d'une annee sur 1'autre (du fait de la desinflation): 
pour un taux d'augmentation des salaires negocie en moyenne entre 4 et 5 % en 1981 et entre 2 
et 3 % en 1986, les augmentations individuelles se voient affectees le tiers du total en 1985 
et la moitie en 1986*. 

La nouvelle conception-Delors du salaire (que celui-ci, alors ministre de 1'Economie, a 
expose en 1983 dans le cadre d'un plan de lutte contre 1'inflation) confirme cette tendance et 
constitue un element incitatif en faveur de 1'individualisation. Cette conception du salaire 
(connue sous le vocable de "salaire trindme") comporte trois parties : 

- le salaire-parite qui correspond a la partie fixe; 

- le salaire-specificite qui doit etre fonction des performances de 1'entreprise; 

- et le salaire-promotion qui doit etre fonction des performances individuelles. 

Cette conception reprend en fait celle du cabinet de conseil Hay, alors que la CFDT en 
defend une autre (appelee "salaire binome") qui comprend deux parties: 

- le salaire de progres (identique pour tous les salaries); 

- et le salaire de fonction, qui doit remunerer les responsabilites et la qualification. 

Mais en realite, ce mouvement vers un systeme flexible de remuneration des performances a 
deji ete amorce avec les formes classiques mises en place en 1959 pour 1'interessement des 
salaries d Ventreprise (regime facultatif), en 1967 pour la participation aux resultats (regime 
obligatoire dans les entreprises de plus de 100 salaries) et en 1970-71 pour 1'actionnariat des 
salaries {facultatif), toutes remodelees par 1'ordonnance du 21.10.1986 (pour les deux 
premi&res) et par les lois du 9 juillet 1984 et du 17 juin 1987 (pour la derniere). Toutes ont en 
commun d'asseoir sur la performance collective des salaries un element de leur remuneration 
tout en flexibilisant en fonction des resultats de 1'entreprise. 

Source : minist&re des Affaires sociales et de 1'Emploi, "La negociation salariale en 1986" 
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1.2 Contexte economique et social 

Ce sont sans doute les pressions de Venvironnement technico-economique qui poussent le plus 
les entreprises k evoluer et & s'adapter. Les conditions actuelles de concurrence et de 
competitivite, 1'internationalisation des marches leur imposent non seulement Vintegration 
des nouvelles techniques mais aussi et surtout Vadaptation de leurs outils de gestion. Cest 
dans ce contexte que Von peut situer la recherche des flexibilites du temps de travail, de 
Vemploi et des salaires. 

Comme le souligne G. Duthil (n° 134), le concept de flexibilite des salaires est ne de Videe 
que le ralentissement de la croissance et sa contrepartie, le chomage, ne peuvent s'expliquer 
que par une grande rigidite des salaires reels reduisant les taux de profit des entreprises et 
incitant a la substitution du travail par le capital. 

Les politiques de salaire representent, plus que les autres, des enjeux importants pour les 
partenaires sociaux. Mais si, pour les salaries et leurs representants ces politiques leur assurent 
ou non la croissance du pouvoir d'achat, pour les entreprises, par contre, 1'accroissement des 
couts de production penalise la competitivite et la necessaire adaptation de la production a la 
demande sur le marche par des investissements. 

Les systemes de remunerations variables (lies aux performances ou aux resultats des 
entreprises) permettent de trouver un equilibre entre ces deux exigences. 

La lutte contre Vinflation que mdnent les pouvoirs publics, le blocage des salaires et 
1'interdiction en droit de Vindexation des salaires sur les prix constituent un autre facteur 
important qui a joue en faveur de Vindividualisation des salaires. Le tableau 1 montre 
1'evolution de la politique salariale des pouvoirs publics de 1980 a 1986. 

Sur le plan social, les facteurs importants ayant favorise Vindividualisation sont lies : 

- au contexte general de demobilisation syndicale : affaiblissement de la representativite 
syndicale, desaffection par rapport aux formes classiques d'organisation des salaries, 
remise en cause des droits traditionnels de leurs representants, etc.; 

- a 1'evolution des comportements et des mentalites allant dans le sens d'une 
"individualisation des rapports sociaux", d'une dynamique personnelle et d'une 
affirmation de soi; 

- a 1 acceptation des principes sur lesquels repose Vindividualisation, a savoir la recompense 
du merite ou des efforts individuels. 
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Tableau 1: Evolution du taux de salaire horaire dans les entreprises non 
financieres de 1980 a 1986 (glissement semestriel en %) 

Annee SEMl SEM2 Commentaire 

1980 7,3 7,0 Rigueur Barre 

1981 6,5 

1981 8,6 Relance Mauroy 

1982 8,2 

1982 4,0 Blocage 

1983 5,9 Sortie du blocage 

1983 4,6 

1984 3,5 3,2 Desindexation Delors 

1985 2,9 

1985 2,8 Desinflation "surprise" 

1986 1,8 1,5 

1980-1986 

Moyenne annuelle 9,6 

Source: OFCE 

Selon un sondage-Sofres (effectue en avril 1986 aupres d'un echantillon national de 1 000 
personnes representatif de 1'ensemble de la population frangaise agee de 18 ans et plus), 52 % 
des personnes interrogees se prononcent en faveur de la remuneration au merite. II faut sans 
doute nuancer ce resultat car si cette forme de remuneration est plus acceptee chez les 
independants et les cadres superieurs (65 et 61 %), elle l'est beaucoup moins chez les ouvriers et 
les employes (49 et 46 %). De meme, au regard des opinions politiques, plus on va vers la 
gauche moins elle est acceptee. 

1.3 Donnees theoriques 

La reflexion theorique sur les problemes de gestion ou de management des entreprises en 
general, des ressources humaines en particulier, a bien evolue depuis Taylor soit pour integrer 
dans son champ des donnees qui n'etaient jusque la pas prises en compte ou de nouvelles 
donnees, soit pour remettre en question des modeles juges inadaptes ou desuets. Ce sont surtout 
les problemes de motivation et d'integration des salaries qui sont au centre des preoccupations 
theoriques a travers les differentes ecoles de pensee. 

L'individualisation des salaires s'inscrit dans un cadre theorique et conceptuel nouveau 
dont les elements essentiels sont: 

- la desindexation et la recherche des flexibilites; 

- la redefinition du contenu donne a la gestion des ressources humaines et Vabandon de la 
traditionnelle administration du personnel; 

- la notion de culture et de projet d'entreprise ; 
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- la notion de potentiel et 1'investissement dans les hommes; 

- la coherence par la strategie sociale et 1'approche en termes de Personnel-Mix. 

En ce qui concerne plus particulierement cette derniere, il s'agit, comme le note Bernard 
Martory (n° 06), d'organiser l'arbitrage entre les differentes composantes de la politique 
sociale, en integrant dans une strategie coherente cinq elements: la politique salariale et 
sociale, la valorisation sociale des salaries, le climat et les comportements sociaux, les 
relations paritaires, 1'image sociale interne et externe de 1'entreprise. 

Chacun de ces elements regroupe plusieurs facteurs de la politique de gestion des ressources 
humaines, mesuree par une batterie de clignotants, comme Vindique le tableau 2. 

Plus concretement, parmi toutes les questions que cette reflexion a pris en compte, quatre 
preoccupations importantes (recueillies par Paul Evans aupres de 25 responsables sociaux) 
meritent d'etre soulignees: 

- les problemes d'identification et de developpement du potentiel de management et les 
questions liees au planning du personnel; 

- les problemes de motivation du personnel; 

- les problemes d'organisation en terme de centralisation/decentralisation; 

- les questions liees a la mobilite. 

En effet, ces quatres problemes ne representent pas moins de 91 % des preoccupations 
prioritaires. 

On (comprend ainsi tout l'enjeu de 1'individualisation qui depasse les simples objectifs de 
rentabilite ou de productivite du travail mais vise surtout un changement des comportements 
et des rapports des salaries a 1'entreprise. 

Theoriquement en effet, l'individualisation devrait permettre non seulement d'accroltre la 
productivite du travail et la competitivite de 1'entreprise, mais aussi et surtout, un recentrage 
des potentialites (donc du personnel) autour du projet et de la culture d'entreprise a 1'exemple 
du modele japonais ou americain. 

L'individualisation correspond donc a des nouvelles strategies de management et des 
politiques de motivation et d'integration des salaries dans 1'entreprise. 
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Tableau 2 : Les elemertts constitutifs du Personnd-Mix pt Iwir evaluaHnn 

Composantea du 
Peraonnel-Mlx 

Domalne des cholx 
stratSglques 

Exemples de 
cllgnotants de mesure 

Composantes du 
Personrtel-Mlx 

Domalne des cholx 
• strat6glques ' 

Exemples de 
dlgnotants de mesure 

Politlque salariale 
et soclale 

Nlveau des salaires 

Avantages sociaux 
Autres avantages 
Svoiution de la 
masse salariale 
Augmentation de 
salaires 
• salaire de base 
• m6rlte 

Enquetes de salaires 
positionnement de 
1'entreprise 
% du chlffre d'affaires 
% des coOts de 
1'entreprise 
%moyen 
d'augmentation 
par cat6gorie 
Nombre de 
b6n6ficiaires • 
% moyen 

Effectifs 
Gestion des carridres 

Recrutement 

Valorisatlon soclale 
des salarlds 

Formatlon 

Conditions de travail 

Ucenciements 

Niveau par catdgorie 
Anciennetd 
parcat6gorie 
Age moyen 
parcat6gorie 
Nombre de 
promotlons Intemes 
% de postes pourvus 
parl'lnt6rieur 
Nombre de ddpart 
regrett6s 
% de postes ayant 
un successeur 
identifid et prdt 
Satisfaction des 
nouveaux entrants 
Satisfaction des 
hidrarchiques 
Nombre de d6parts 
en pdriode d'essai 
CoQt moyen d'un 
recrutement 
Budget (% du chiffre 
d'affaires) 
Accroissement de 
productlvitd mesurd 
Appr6ciation des 
saiarids 
Am6nagement du 
temps de travail 
(temps moyen 
travaill6) 
Budget consacri aux 
am6liorations (% du 
chiffre d'affalres) 
Investissements 
consacr6s aux 
6quipements sociaux 
Nombre 

Cllmatet 
comportements 

•ociaux 

Cllmat social 

Confllts sociaux " 

Absent6lsme 
Tumover ! • 

Expresslon des 
•salarids-

Autres '"'• : 

dysfonctionnements 

Nombre de demandes 
de mutations 
Vatorisation en 
fonctlon de r6sultats 
d'enqu§tes 
p6riodiques 
Nombre de joumdes 
nontravaili6es 
Taux 
Taux 

». Nombrede 
d6misslons 
Taux de participatlon 
auxr6unlons 

2" Nombre de vceux et 
d'avis 6mis 

1 Voirindicateurs 
sp6clflques 

Relatlona paritairea 

Repr6sentativit6 > 
syndlcale,.^^:-

Instances paritaires 

Qualit6 des j 
n6goclatlons t e 

Nlveau global du 
diaiogue social 

, Taux estlm6 de 
•.syndicalisation 

.. ' ..Taux de participatlon 
du personnel aux 
6lections 

'" Budget 
" Nombre de postes 

pourvus 
Heures de d6l6gation 

. prises 
': Nombrede 

n6gociatlons ayant 
, aboutl 

CoOtdudiaiogue 
• social 

Image Inteme de 
l'entreprise 
Imageexteme ; 
Dlfflcult6s de , 
recrutement 1 

Image soclale de 
rentreprtoe 

D6parts N 

Valorisation suite d 
enqudte sp6cifique 

.t ... /dem 

... Nombrede 
' candidatures pour 

pourvoirun poste 
'• Nombrede 

candidatures 
spontan6es 
Nombre d'annonces 
n6cessaires pour 

. pourvolrunposte 
Nombre de d6parts 
& la concurrence 
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II LA REMUNERATION DES PERFORMANCES 

Avant de voir quelles sont les differentes formes de remuneration liees aux performances 
individuelles, il convient d'examiner les objectifs de 1'individualisation des salaires (car c'est 
par rapport a des objectifs qu'on peut mesurer le degre d'efficacite ou de reussite d'une 
politique), ainsi que les problemes d'evaluation des postes et des performances, autant 
d'aspects indissociables de la gestion des salaires. 

En effet, la mise en oeuvre d'une politique d'individualisatiori des salaires comporte 
normalement trois etapes : evaluation (ou classification) des postes, evaluation des 
performances individuelles (ou collectives), determination des taux et du mode de remune-
ration (ou d'augmentation) individuelle - chacune des etapes utilisant des criteres differents. 
Le schema 1 permet de situer chacune des etapes dans un processus normal de gestion des 
ressources humaines. 

Mais, en pratique il arrive que cette procedure ne soit pas suivie. En effet, d'apres une etude 
de G. Duthil (n° 134) portant sur une douzaine d'entreprises de tailles et d'activites 
differentes, les methodes d'individualisation des salaires sont tres disparates. Deux schemas 
extremes peuvent cependant etre opposes, suivant que les entreprises integrent ou non dans la 
procedure les methodes d'evaluation des postes et de leurs titulaires (voir schema 2). 

L'etude note que, dans le cas d'une procedure developpee et formalisee, les moyens mis en 
oeuvre sont importants (classification des postes, entretiens d'appreciations et de 
developpement, gestion informatisee des salaires et de leur evolution, procedure d'appel, 
etc.). 

Le tableau 3 donne un apergu de la disparite des moyens mis en oeuvre et de 1'heterogeneite 
des procedures suivies a 1'echelle d'une douzaine d'entreprises seulement (sur lesquelles porte 
1'etude) : 1 

Tableau 3 : Systeme d'evaIuation suivant les entreprises 

Entreprises A B C D E F G H I K L M 

• Classification 

- inteme + CC1 

- externe cabinet conseil 

e e e 

e e 

e 

e e e 

e 

e 

e 

• Entretien 

- d'appreciation 

- d'explication 

- formalise 

• 

e 

e 

e 

e 

e e 

• Systeme 

- libre 

- determine peu formalise 

- determine formalise • 

e e 

e 

e 

e 

e 

e e 

e 

e e 

• Procedure d'appel e 

1 Conventions collectives 
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Schema 1: La gestion des remunerations 

• Analyse des 
composantes du poste 

• Evaluation de 
1'importance du poste 

• Profil requis par les 
titulaires pour remplir le 
poste 

• Sch6mas de 
remplacement et 
d'evolution de carrieres 

GEST10N DES EMPLOIS 5 

ANALYSE ET DESCRIPTION 
DES POSTES DE UENTREPRISE 

r 
T 

EVALUATION DES POSTES 

CLASSIFICATIONINTERNE 
DES POSTES 

• Organigrammes et 
sch6mas 
cfonganisation 

• D6finition du poste 
des titulaires 
- raison OTetre du 
poste dans la 
soa'6t6 

- missions 
permanentes du 
poste 

- enjeux pourla 
soa'6t6 

• R6flexbns sur la 
structure optimale 

ENTRETIEN ANNUEL 
ET APPREClATiON 

DES PERFORMANCES 

EVALUATION DES TITULAIRES 
PAR RAPPORT A LEUR POSTE 

» Analyse objective des 
r6sultats 

i Management par 
objectifs 

»Am6lioraiion de la 
communication su-
p6rieurs-subordonnes 

• Plans d'actions de 
d6veloppement 

> Analyse des 
performances des 
titulaires 

i Estimation des 
potentiels & 3 ans 

i Plans de lormation 
professionnelie 

' Evolution de carri6re . 

GRILLE DES REMUNERATIONS 
PAR NIVEAUX DE 

RESPONSABIUTES PROPRES 
AUENTREPRISE 

FOURCHETTES DE 
REMUNERATION SUR 

LEMARCHE POUR LES 
POSTES EQUIVALENTS 

POLITIQUE DE REVISION 
DES SALAIRES 

PLANS DE REMUNERATION 
VARIABLE 

POLITIQUE POUR 
LESREMUNERATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

i Equit6 inteme 

i Comp6titivit6 
externe 

• Individualisation 
des r6mun6rations 

• R6mun6ration au 
„ m6rite 
• Politique de 

motivation 
• Management par 

objectifs 
• Optimisation de la 

masse salariale 
• Flexibilit6 de la 

masse salariale 

gaSvGESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES 

• Gestion des ressources et des besoins 
humains. management par objectifs 

• Gestion des relations humaines entre les 
diff6rents partenaires sociaux 

• Gestion du personnel; formation, 
recrutement, mobilit6, licenciement, securit6 

• Politique de r6mun6ralion et de couverture 
sociale 

• Inlormation et communication interne 



Schema 2: Processus: deux schemas opposes 

Systeme formalise Systeme libre 

— Determination "mathe- " 
matique" des augmen-
tations 

— Distribution normale 
des augmentations au 
merite 

Entretien annuel 

Augmentations 
individuelles 

Fixation des 
objectifs 

Evaluation des 
postes 

Negociation de 1'evolution de 
la masse salariale ex-ante 

Budgetisation par service des 
augmentations individueiles 

Notation et classement relatif des 
salaries en fonction du merite 
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II.l Objectifs de 1'individualisation des salaiies 

Notre preoccupation sur ce point n'est pas de recenser tous les objectifs possibles et 
imaginables d'un systeme de remunerations variables, parmi lesquels on peut d'ailleurs 
distinguer entre objectifs generaux et objectifs specifiques, entre objectifs implicites et objectifs 
explicites. Nous retiendrons seulement les plus communement admis et les plus frequemment 
cites. 

"Le Guide des salaires" realis^ par 1'Equipe Remunerations et Carrieres (edition 1987/88) 
retient cinq objectifs des plans de remuneration variable propres aux entreprises qui sont des 
objectifs: 

- d'equite, en se fondant sur une juste appreciation des performances et du merite individuel 
et collectif; 

- de competitivite, en compensant des salaires fixes de base qui peuvent etre inferieurs au 
marche; 

- strategiques, en etant relie a un management par objectifs ou a la realisation de priorites 
correspondant au projet d'entreprise; 

- de flexibilite, par leur caractere aleatoire et variable, et d'optimisation de la repartition 
de la masse salariale; 

de motivation des salaries, en remunerant la contribution individuelle et d'equipe aux 
resultats economiques de 1'entreprise. 

On retrouve ces memes objectifs mentionnes dans la plupart des etudes et des analyses qui 
ont ete consacrees a ce sujet, avec quelques autres non moins importants mais qui, presque tous, 
repondent soit a des contraintes internes, soit a des contraintes externes. En tenant compte de 
toutes ces etudes, nous avons pu identifier, pour notre part, six objectifs essentiels lies soit a une 
strategie sociale, soit a une strategie economique : 

Obiectifs sociaux: 

- motivation et implication des salaries; 

- responsabilisation et plus large expression des salaries; 

- identification du potentiel, selection et fidelisation de la main d'ceuvre performante (par 
la formation des cercles de qualite, par exemple); 

- remise en cause de la representativite syndicale et integration des salaries a la culture et 
au projet d'entreprise. 

Obiectifs economiques: 

- flexibilite et optimisation de la masse salariale, ce qui permet a 1'entreprise de mieux 
anticiper son evolution et de maitriser la croissance des couts salariaux; 

remise en cause des criteres et mecanismes traditionnels d'augmentation des salaires 
(indexation, pouvoir d'achat, prime d'anciennete, etc.); 

accroissement de la productivite associee a une amelioration de la qualite et de la 
competitivite de 1'entreprise. 
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II.2 Evaluation des postes 

L'evaluation des postes (ou des fonctions) est la premiere etape de 1'individualisation des 
salaires ou du moins, est consideree comme 1'etape prealable a une gestion individualisee des 
salaires. Pour Pascal Noferi ( cite plus haut) deux cas de figure coexistent actuellement, 
representes par: 

- ceux qui considerent qu'il faut privilegier les personnes et qui les remunerent en corisequence 
sur la base de leur formation initiale le plus souvent. Cette approche se fonde plus sur la 
notion de potentiel que l'on a bien souvent du mal a maitriser, etant donne les interferences 
exterieures qui peuvent influencer le cours d'une carriere (phenomenes d'aura, differences 
culturelles, effets de halos, resistances, opportunites,...); 

- ceux qui considerent 1'emploi comme primordial, definissent des criteres ponderes 
necessaires a la tenue d'un poste determine et essaient de trouver les individus susceptibles 
de posseder "le niveau d'exigences requis". 

La methode Hay appartient plutdt a cette seconde conception et s'appuie sur des enquetes 
de remunerations pour les cadres au niveau des secteurs d'activite et des pays. 

La CEGOS a developpe, pour sa part, une methode de classification des emplois 
intermediaire aux deux precedentes, et pratique egalement des enquetes de salaires. 

D'autres methodes s'appliquent a des classifications a posteriori et prennent en compte la 
contribution de chacun aux resultats de 1'entreprise pour determiner une typologie. 

Jacques Dubois (n° 52) a etabli, quant a lui, une typologie regroupant quatre methodes 
d'evaIuation illustrees par des pratiques d'entreprises : 

- le "positionnement relatif" qui consiste a situer chaque emploi sur une echelle de 
classifications : cadres hors position, cadres superieurs, cadres confirmes, cadres assimiles-
agents de maitrise-techniciens superieurs, agents de production professionnels, etc.; 

- la "job evaluation" qui utilise des criteres tels que les connaissances, qualites requises, 
responsabilites assumees, obligations et les pondere suivant les postes etudies; 

- la "lecture directe" qui est issue de la precedente et s'appuie sur les quatre criteres 
predefinis ci-dessus, ainsi que sur deux grilles de lecture complementaires (points et 
pourcentage); 

- le "filtrage" qui utilise egalement des criteres qualitatifs limites. Pour chaque emploi, on 
definit un niveau et un echelon. Les criteres utilises comprennent par exemple le type 
d'activite, les competences, les exigences du poste, etc. 

II n'est evidemment pas de notre propos d'exposer ici toutes les methodes utilisees ou mises 
au point. Nous nous limiterons a la methode Hay qui est la plus repandue. Cette methode, 
utilisee par de nombreuses entreprises (en particulier les grandes) pour elaborer leur grille 
d'evaluation, part de la description d'empIois et retient trois aspects (ou critdres) 
fondamentaux: le savoir-faire, 1'initiative creatrice et la finalite. Pour chacun de ces criteres, 
des grilles d'evaluation standards permettent de classer les emplois: telle fonction pourra 
necessiter un savoir-faire limite mais exiger de grandes capacites d'initiatives ou 
inversement. 
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La m^thode Hay 

L'evaluation des fonctions est la premidre etape de 1'individualisation des 
remunerations. La methode Hay est 1'une des plus repandues. Les postes sont 
cotes en "points Hay" en fonction de quatre criteres : 
- la competence qui varie selon trois parametres: le niveau de connaissances 
techniques (4 niveaux possibles), la competence en matiere d'organisation 
(2 niveaux), la competence en relations humaines (3 niveaux); 
- 1'initiative creatrice qui varie selon le cadre dans lequel se place la re-
flexion (4 niveaux) et la difficulte des probldmes & resoudre (3 niveaux); 
" la finalite qui prend en compte la liberte d'action (4 niveaux) et 1'im-
pact du poste sur les resultats (5 niveaux); 
- enfin les conditions de travail qui combinent 1'effort physique (3 niveaux), le 
niveau de risques (3 niveaux), l'environnement (3 niveaux). 

Dans tous ces cas, comme le note Laurent Schwab (n° 108), "la mise en place de ces methodes 
d evaluation necessite a 1'evidence un temps considerable et souleve de nombreuses difficultes, 
dans la mesure ou la formalisation poussee ne p>eut enlever une part de subjectivite. De plus, les 
technologies et 1'organisation du travail evoluant rapidement, elles devraient, en toute 
rigueur, etre reconduites periodiquement, sous peine de devenir obsoletes". 

II.3 Evaluation des performances 

Plus que 1'evaluation des postes, celle des performances s'avere delicate et cruciale puisque 
c est d elle que dependent les augmentations individuelles. La aussi, rares sont les postes qui 
autorisent une mesure objective, sinon chiffree, de la productivite individuelle. A tel point 
qu au terme evaluation des performances" les praticiens preferent parler "d'appreciation 
individuelle , reconnaissant de faqon implicite qu'une part de subjectivite ne peut etre evitee. 

De meme que 1'evaluation des postes, celle des performances individuelles se pratique sous 
differentes formes (ou methodes) et utilise divers criteres qu'il n'est pas possible de recenser 
tous ici. De nombreuses etudes ont ete consacrees a ce sujet: voir entre autres 1'etude publiee par 
La Semaine sociale Lamy", n° 161 et 1'ouvrage de Besseyre des Horts (n° 01). La premiere 

analyse le rdle, les dangers, les buts, les criteres, les procedures et les acteurs de 
1 appreciation. La seconde donne des definitions, les facteurs determinants, presente les 
differents systemes d appreciation et en decrit la mise en place. Voyons d'abord le role d'un 
systdme d'appreciation avant d'examiner les differentes methodes. 

H-3-l Role et finalite d'un svsteme d'appreciation 

Le role ou les finalites d'un systeme d'appreciation peuvent varier d'une entreprise a une 
autre. Parmi toutes celles qu'on a pu recenser, quatre sont importantes: 

la premi&re et la plus courante des finalites d'un systeme d'appreciation est la mesure des 
performances qui sert generalement de base aux decisions d'augmentation individuelle des 
salaires mais aussi, de promotions ; 

1 evaluation et la gestion des potentiels (finalite ambitieuse certes, mais qui correspond au 
souci de developpement des salaries qu'ont de nombreuses entreprises). Cette evaluation 
permet d effectuer un bilan des competences et sert de base a une gestion des carrieres; 

1 amelioration du climat social par une plus grande implication et expression des salaries 
dans la vie de 1'entreprise ; 

le developpement de la responsabilisation par la concretisation de nouveaux rapports entre 
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responsables hierarchiques et collaborateurs fondes sur une decentralisation et un partage 
des responsabilites et par la participation a la definition et/ou la realisation des objectifs 
de Ventreprise. 

ff-3.2 Les differentes methodes d'avpreciation 

Quatre methodes d'appreciation ont pu etre recensees, debordant le cadre de la simple 
problematique de 1'individualisation des salaires mais pouvant lui servir de support: 

la methode par "appreciation globale" qui debouche sur des appreciatioris du type "bon 
element, personne a suivre, ne donne pas satisfaction". Simple mais tres subjective; 

la methode de comparaison par paires (deux a deux) dont Vinconvenient est qu'elle ne 
permet pas d'isoIer les elements individuels des facteurs du groupe (Vensemble d'un service 
par exemple); 

- la methode "par criteres" - ceux-ci pouvant etre generaux et systematiques (competences, 
qualite du travail, initiative, degre d'adaptation, assiduite), fonctionnels (methode de 
travail, securite) ou bien encore lies a des objectifs (volume de production, delai de 
traitement, efficience, efficacite, etc.). La methode la plus riche certes, mais qui suppose 
une grille d'analyse affinee et soigneusement etablie; 

- enfin, la methode des "faits significatifs" qui consiste a enregistrer les faits particu-
lierement marquants et a relever les reactions individuelles quel que soit leur sens (positif 
ou negatif). 

En ce qui concerne plus particulierement les cadres, les methodes utilisees sont le plus 
souvent comparables a celles pratiquees aux Etats-Unis. Dans ce pays, selon une enquete 
recente aupres de 1 300 entreprises americaines citee par Alain-Marie Carron (n° 43), cinq 
methodes serventa evaluer les performances des cadres : 

- le management by objectives (MBO), pratique par 43 % des entreprises consultees, mesure le 
degre de realisation des objectifs et du plan d'action etablis en commun par le cadre et son 
superieur; 

- 1 objective based approach (39 % des entreprises) ne fait pas appel a un plan d'action mais 
simplement a une determination d'objectifs entre le cadre et son superieur. 
A celles-ci s'ajoutent trois autres formules utilisees seules ou en combinaison avec les 

premieres : 

- Yessay, ou le superieur redige un rapport sur le travail du cadre considere; 

le systeme du ioork standard, ou les resultats obtenus sont compares a une grille de resultats 
attendus; 

- le systeme des behaviorly anchored ratings qui est une appreciation du travail a partir 
d'une echelle d'analyse comportementale. 

Autant de methodes qui se donnent pour objectif a la fois de connaitre et de stimuler les 
salaries. 

Quant aux criteres d'evaluation, non seulement ils sont differents d'un secteur a un autre, 
voire d une entreprise a une autre, mais aussi suivant la categorie de salaries auxquels ils 
sappliquent: criteres d'objectifs pour les cadres, criteres de productivite et de competence pour 
les non-cadres, etc. 
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H-3-3 Procedure d'hmluntinn 

Les systemes d'appreciation se differencient tant dans la procedure concrete suivie que dans 
e document (ou support) ecrit utilise. Sans chercher k etre exhaustif, Besseyre des Horts (n° 
ul) a pu differencier entre: 

appreciation hierarchique et auto appreciation ; 

- appreciation formelle et appreciation informelle; 

- appreciation periodique et appreciation irreguliere; 

appreciation globale et appreciation analytique; 

appreciation relative et appreciation absolue; 

appreciation qualitative et appreciation quantitative (ou chiffree). 

Le choix d'un systeme d'appreciation n'est pas independant des raisons qui ont preside a son 
e abhssement, en parbcuher de la place de l'appreciation dans le systeme de gestion des 
ressources humames. Ce choix pourrait correspondre a une combinaisons de plusieurs 
dimensions (ex : formelle, periodique, quantitative). 

,, ̂ f!Ute"r ! donnel'exemple d'un systeme d'appreciation d'une grande entreprise frangaise 
secteur de la metallurgie lourde qui a connu depuis le debut des annees 80 une tres forte 

technologique, economique et sociale. II constitue, par rapport aux dimensions 
tabteau4 °' Un mix interessant que l'on peut representer sous la forme du 

• --4 

Tableau 4 : Profil du svsteme d'appreciation 

HIERARCHIQUE + . .  AUTO-APPRECIATION 
INFORMELLE FORMELLE +.. (HH.. .-K .+ 
AUTO-APPRECIATION 
INFORMELLE 

GLOBALE ANALYTIQUE 
ABSOLUE 
CHIFFREE 

RELATIVE + . .  
ANALYTIQUE 
ABSOLUE 
CHIFFREE VERBALE 

ANALYTIQUE 
ABSOLUE 
CHIFFREE 

d'™!?1?11 i!!U<:Str! trdS Clairement le fait qu'il n'existe pas une seule bonne methode 
.'a '°n'. an s mterroger, en effet, sur la finalite du systeme qui est (ou que l'on 

o aite mettre) en place avant de prendre des decisions sur la forme. Par ailleurs, d'apr&s une 
mnntm!? ?e-pair P" Lemait[e <n° W)

' 
deS cas W'91165 observes dans plusieurs entreprises 

4ue 1 evaluation des hommes est formalisee mais subjective. 

113 A Mzse en vlace d'un svsteme d^anvrrHnHnr, 

La mise en place d'un systeme d'appreciation comporte theoriquement deux phases : une 
phase d elaboration et une phase de mise en ceuvre. 

Lelaboration d'un systeme dappreciation implique : 

- 1'engagement de la direction generale; 

- la definition claire de la finalite du syst&me; 

- le diagnostic de 1'existant; 

le choix de la forme de I'appreciation. 
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La mise en ceuvre peut se derouler, quant a elle, en trois etapes: 

- 1'information du personnel et la formation de la hierarchie; 

- 1'implantation du systdme ; 

- le suivi et la correction du systeme. 

II.3.5 Periodicite de l'appreciation 

En ce qui concerne le calendrier de 1'appreciation et des augmentations individuelles, la 
plupart des etudes faites montrent que cette periodicite n'est pas la meme partout mais, le plus 
souvent, elle est annuelle. Cest ce que revele du moins une enquete VALREM de 1986 qui 
indique que plus de 80 % des entreprises enquetees ont optees pour une periodicite annuelle. Les 
augmentations ou les primes individuelles interviennent donc apres un entretien annuel 
d evaluation generalement a la charge du superieur hierarchique. Celui-ci utilise une fiche 
d appreciation (voir exemple p. 24) qui comporte un ensemble de criteres chacun correspondant 
a plusieurs niveaux d appreciation (quatre ou cinq generalement). La note attribuee a chaque 
salarie sert de base au calcul de 1'augmentation de sa remuneration ou de sa prime. Un droit 
de recours pour les salaries est institue dans certaines entreprises (en particulier dans les 
entreprises ayant des systemes formalises). 

II.4 Les differentes formes de remuneration des performances 

U-4.1 Les composantes d'une remuneration ylnhale 

La remuneration des performances individuelles correspond, dans la plupart des cas, a une 
simple composante de la remuneration globale d'un salarie, celle-ci etant formulee, par Pascal 
Noferi (cite plus haut) de la fagon suivante : 

Salaire = Rf + Rp + Re | 

• Rf represente la Remuneration liee a la fonction, c'est-a-dire la partie fixe qui correspond a 
un minimum garanti pouvant dependre : 

- du secteur d'activite ; 

- de la zone geographique; 

- de la taille de 1'entreprise," 

- du niveau de qualification exigee par le poste. 

(Pour ces quatre criteres on fait souvent appel a des enquetes de salaires); 

• Rp represente la Remuneration des performances; 

• Re represente la Remuneration en fonction des resultats de 1'entreprise. 

Ces deux derniers (Rp et Re) constituent la partie variable qui lient les salaries a leurs 
performances (individuelles ou collectives) dans les fonctions occupees compte tenu d'objectifs 
definis en commun et des resultats de 1'entreprise. 
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Un exemple d'une fiche 
« Appreciation de la qualification » 

Le document ci-apres est extrait 
d'une fiche « apprdciation de la quali-
fication » utiiisee dans une entreprise 
industrielle pour individualiser les 
salaires. Les questions reprises ici 
appellent des reponses par oui ou par 
non; elles sont completees par des 
questions ouvertes. 

C.F. 

La qualification permet d'attribuer au 
salarie exergant un emploi une valeur dis-
tinctive, fondde sur les caracteres person-
nels de son travail. Cette qualification est 
determin6e par rapport a la classiflcation 
de 1'emploi, et donc, normalement, par rap-
port & l'6chelle conventionnelle. 

Vemploi permet d un salarie d'effectuer 
un travail sp6cifique. Deux facteurs permet-
tent de classer ce travail: 
- les exigences, 
- les marges d'autonomie. 

De meme, deux facteurs permettent en 
parallMe de qualifier le salarie : 
- la capacit6 (ou comp6tence), 
- 1'apport personnel. 

En outre, l'engagement personnel situe le 
saiarie, non plus par rapport h 1'emploi qu'il 
exerce, mais par rapport h 1'entreprise (atti-
tudes et comportements). Cette valeur sera 
prise en compte dans la r6mun6ration et le 
cadre du d6veloppement de cani6re. 

II. CONSTAT D'APPORT 
PERSONNEL 

• Lorsqu'elle existe, peut-on dire que le 
sa!.~rie utilise la marge d'autonomie per-
mise par l'emploi ? 

Si OUI: 

- Preciser en quels domaines et comment 
cela se manifeste. 
• Par rapports & la prec6dente appr6cia-
tion, constate-t-on un progrSs ? 
• Ou se situe le salarii aujourd'hui par rap-
port a hier dans le profil de 1'emploi ? 

III. CONSTAT D'ENGAGEMENT 
PERSONNEL 

1) Disponibilite 

• En dehors du cadre normal et pr6vu de 
l'exercice de son emploi (k la diff6rence de 
I'adaptabilit6), peut-on compter spontan6-
ment sur le salari6 en cas d'a!6as (d6passe-
ment ou variation d'horaires, d6placements 
ou remplacements au pied Iev6, etc.) ? 

Si OUI: pr6ciser. 

2) Presence au travail 

• Peut-on compter sur la pr6sence au tra-
vail effective et efficace du salariS (peu ou 

pas d'absences ou de retards ; utilisation 
judicieuse ; des"vtemps' '• morts 6ventue!$, 
etc.) ? 

Si OUI: pr6ciser. 

3) D6veloppement personnel 

• Le salari6 manHeste-t-D un inteket partf-
culier pour 6largir ou approfondir seS 
connaissances professionnelles, ou d6ve-t 
lopper de nouvelles comp6tences favori^ 
sant sa progression dans 1'entreprise ? 

Si OUI: pr6ciser. 

IV. ASPIRATIONS 

• Le salari6 est-il satisfart du corrtenu de( 
son travail ? 

Si NON: 
- Pourquoi ? 
- D6sirerait-C changer d'emploi ? | 

- i 
• Le salari6'est4l satisfait du mode d'exer-j 
cice de son travall (horaire, salaire, miliew 
ambiant) ? ] 

SiNON: 

- Sur quoi portg cette insatisfaction ? 
- Peut-on y rem6dier et comment ? • 

Synthdse des resuttats observ6s 

I. CONSTAT DE CAPACITk 
(OU COMP6TENCE) 

• Le salari6 r6pond-il de faqon satisfai-
sante aux diverses exigences de son 
emploi (prise d'informations et de d6ci-
sions ; r6alisations ; communication ; res-
ponsabilit6s 6conomiques; connaissances 
n6cessaires; 6ventuellement, responsabili-
t6s d'encadrement) ? 

Si NON: 

- A quelles exigences ne r6pond-il pas ? 
- Pr6ciser comment ou en quoi cela se 
manifeste. 

Resultats Positifs Partiels N6gatifs Cons6quences sur 

Sur le plan des capacites Salaire de l'emploi 

Sur le plan de l'apport 
personnel 

Y-CJ. . 3 '  
Salaire de progres 

Sur le plan de 
l'engagement personnel Salaire de merite 

Sur le plan des aspirations 

Zone de 
capacite de 
promotion 

Zone de 
perfectionne-

ment 
(Formation) 

Zone de 
mutation 
ou rejet 
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Plus concrdtement, cette equation correspond a quatre elements (ou composantes) de la 
remuneration globale definis par 1'Equipe Remunerations et Carrieres (citee plus haut): 

le salaire de base, fixe dans le cadre du contrat de travail; 

une remuneration variable fondee sur 1'appreciation du merite ou des performances 
mdividuelles; 

une remuneration sous forme de primes d'interessement collectif ou de participation des 
salaries aux resultats financiers de 1'entreprise dans un cadre legal (ordonnances de 1959 et 
1967 modihees par 1'ordonnance du 21 octobre 1986) ou hors cadre legal (plan 
d interessement collectif propre a 1'entreprise); 

une remuneration complementaire plus ou moins liee k la fonction et/ou aux performances 
mdividuelles: remunerations differees, avantages supplementaires (en nature ou autres), 
prevoyance, actionnariat, etc. 

Pour assurer la coherence globale de leur politique de remuneration, les entreprises sont 
amenees a defimr un role a chaque element de remuneration dont beneficient leurs salaries et 
doivent eviter les doubles emplois et des effets contradictoires. 

Dans la realite, les entreprises n'obeissent pas a des regles de gestion communes ni a des 
schemas uniformes, chacune optant pour une combinaison de ces formes qu'elle considere la 
mieux adaptee a sa situation. En effet, comme le montrent plusieurs etudes - citons entre autres 
celle de Dommique Eustache (n° 138), il existe une grande diversite de pratiques de gestion 
salariale, y compris entre entreprises appartenant a des marches de produits identiques, 
soumises a des contraintes techniques et economiques comparables et relevant d'un meme accord 
collecti f de branche. Cette etude souligne egalement que, pour une meme categorie de salaries, 

8re individualisation des salaires demeure extremement different d'une firme a une 
autre. .,, 

Toutes ces composantes ont ete decrites et analysees avec statistiques a 1'appui (etablies sur 
b*se d'une enquete portant sur les entreprises de Vensemble des secteurs d'activite et 

employant de 10 a 500 salaries) dans "Le Guide des salaires" realises par 1'Equipe 
Remuneration et Carrieres. Outre le salaire de base, il s'agit de : 

la rimuneration variable propre a Ventreprise sous forme de primes (discretionnaires, 
d objectifs ou d'interessement); 

la participation aux resultats (obligatoire pour les entreprises de plus de 100 salaries, 
facultative pour les autres). Institue par une ordonnance de 1967, ce regime a ete assoupli 
dans le cadre de l'ordonnance du 21 octobre 1986; 

l interessement des salaries a Ventreprise (collectif et lie aux resultats economiques et 
fmanciers de 1'entreprise). Institue par Vordonnance du 7 janvier 1959, ce regime facultatif 
ioIT? fa?°n favorable aux entreprises et aux salaries par Vordonnance du 21 octobre 

" EParSne d'Entreprise (PEE): systeme permettant aux salaries d'une entreprise de 
participer k la constitution d'un portefeuille de valeurs mobili&res. Regime facultatif 
ouvert a toute entreprise, institue par Vordonnance du 17 aout 1967 dont les dispositions sont 
repnses en grande partie par Vordonnance du 21 octobre 1986; 
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le Plan d Options sur Actions (POA) : facultatif mais selectif, il permet aux salaries 
I acquisitiori d'actioris de leur eritreprise ou d'une entreprise avec laquelle celle-ci a des 
liens financiers. Ce regime ne concerne pas les entreprises nationalisees. Institue par la loi 
du 31.12.1970 et son decret d application du 7.6.1971, le POA a ete amenage successivement 
par la loi du 9.7.1984 (art. 8) et la loi du 17.6.1987 (chap. II); 

les avantages supplementaires attribues a 1'ensemble du personnel (tarifs preferentiels sur 
des produits ou services de 1'entreprise, cheques restaurants et cantines d'entreprise, clubs 
ou installations sportives, magasins a prix preferentiels, etc. - tous avantages generalement 
non pris en compte comme elements de remuneration) ou de maniere selective (voiture de 
fonction, voyages, logements, detente, sante, conseil, prets, standing,...); 

les regimes de retraites (certains obligatoires, d'autres facultatifs) parmi lesquels les 
retraites par capitalisation; 

les regimes de prevoyance: facultatifs, ils ont pour objectif d'offrir aux salaries des 
garanties contre les risques decds, invalidite, incapacite temporaire et prevoient des 
remboursements de frais medico-chirurgicaux; 

la^ deductibilite des cotisations de retraite et de prevoyance dont les conditions sont 
definies dans la loi du 11.7.1985 (deductibilite fiscale) et le decret du 23.7.1985 
(exoneration de charges sociales); 

le rachat d entreprise par des salaries : mecanisme qui permet aux salaries d'une entreprise 
de racheter celle-ci avec un apport de fonds personnels reduit et en beneficiant d'une 
fiscalite particuliere. Regi par la loi du 9.7.1984 sur le Developpement de l'Initiative 
Economique, modifiee par 1'article 26 de la loi du 17.6.1987 sur l'Epargne, ce regime a pour 
objectif de faciliter la transmission d'entreprise lors du depart a la retraite ou du deces d'un 
chef d'entreprise sans heritier interesse d'affaire. 

Toutes les formes de remuneration ne sont pas individualisees ni liees aux performances 
individuelles. Celles qui le sont font partie generalement des formes de remuneration 
facultatives et selectives.* 

H-4-2 Les formes de remuneration individualisees 

Parmi toutes les formes de remuneration citees ci-dessus, celles qui "recompensent" le merite 
ou la performance (qu'elle soit individuelle ou collective) sont: 

la remuneration variable propre a 1'entreprise sous forme de primes. Trois principaux types 
de primes sont definis : 

les primes discretionnaires qui sanctionnent la realisation des missions d'un salarie sur la 
base d une appreciation directe par son superieur hierarchique. Elles sont assez souples 
mais comportent plusieurs inconvenients si elles sont utilisees seules et sans plan formalise 
(inconvenients lies k leur subjectivite, leur variabilite et la difficulte de leur 
generalisation et de leur gestion). Ces primes peuvent se justifier pour des evenements, 
resultats ou operations exceptionnels, ou paarune categorie de salaries tres Iimita?rattachee 
a la direction; 

les primes d objectifs qui s inscrivent dans le cadre d'une politique de management par 
objectifs, sanctionnent Vatteinte et le depassement d'objectifs (qu'ils soient quantitatifs ou 
quahtatifs, individuels ou de groupe) fixes annuellement pour chaque salarie. Elles 
correspondent souvent a un pourcentage du salaire annuel de base des salaries; 
les primes d'interessement directement liees aux resultats economiques et financiers de 

* 

Tous les textes legaux de reference cites ici figurent en annexe du Guide des salaires cite 
plus haut. 
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1'entreprise. Le bonus est la plus repandue des primes d'interessement. II a 1'avantage 
d'&tre souple et reversible. D'apres une enquete VALREM de 1986, 60 % des entreprises 
pratiquaient cette forme de remuneration variable (bonus) en 1982,65 % en 1986. 

Les tableaux 5 et 6 donnent une idee des pratiques des entreprises en matiere de 
remunerations variables et de criteres utilises pour la determination de leur montant: 

Tableau 5 : Repartition des entreprises selon leurs pratiques 
en matiere de remuneration variable 

Pratique des entreprises Cadres Non-cadres 

Versent une remuneration variable 64,4 % 53,8 % 

Ne versent pas de remuneration variable 35,6 % 46,2 % 

Total 100% 100% 

Tableau 6 : Reoartition des entreorises selon le critere utilise 
pour fixer le montant de la remuneration variable (en %) 

Critere Cadres Non-cadres 

Resultats de 1'entreprise 72,7 58,7 

Performance individuelle 60,7 62,0 

Resultats de l'unite 25,5 17,4 

Assiduite 12,4 33,1 

Autres criteres 8,4 14,1 

On voit que pres de deux entreprises sur trois versent une remuneration variable pour leurs 
cadres, et plus d'une sur deux pour leurs salaries non-cadres. Precisons aussi que, pour le tableau 
6, les pourcentages sont calcules seulement par rapport a 1'ensemble des entreprises versant une 
remuneration variable a 1'exception de celles qui versent des primes discretionnaires. Les 
totaux sont superieurs a 100 % car de nombreuses entreprises combinent plusieurs criteres a la 
fois. 

L'interessement des salaries a 1'entreprise concerne 1'ensemble des salaries et se pratique 
generalement dans le cadre d'Accords d'entreprise appeles Accords dTnteressement et portant 
sur la duree, les etablissements concernes, les criteres et modes de calcul, les modalites de 
repartition, la periodicite des versements, etc. 

En ce qui concerne les criteres, trois possibilites sont offertes aux entreprises : 
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- un interessement aux resultats, 

- un interessement a 1'amelioration de la productivite, 

ou tout autre forme d'interessement. 

L ordonnance du 21 octobre 1986 se limite a citer ces trois possibilites laissant aux 
entreprises la hberte de defmir elle-meme ses criteres, la mise en ceuvre et le mode de calcul 
e . mteressement. D'ou une variete d'Accords d'Interessement appeles souvent "Interessement 

maison retenant souvent, comme critere, la performance (collective ou individuelle) pour leur 
repartition, comme le montrent les exemples suivants: 

iQ79u*jT* d€]h dGpU!S.l0ngtemPS Par certaines grandes entreprises (comme Auchan, depuis 
1972) 1 Interessement doit son succes aux avantages qu'il offre par rapport a d'autres formes de 
remuneration vanable: r 

- plus grande souplesse due a la nouvelle legislation, 

- exoneration des charges sociales, 

disponibihte immediate (alors que, dans le cadre de la participation, le salarie ne percoit 
sa prime que cinq ans apres), 

- flexibilite (1'Interessement est fonction des resultats). 

r3rn7>r^HGaU ? deS donn6es de ^nquete realisee par VEquipe Remuneration et 
Larnere) donne une ldee de 1 ampleur de cette forme de remuneration : 

Tableau 7: Repartition des entreprises selon leurs pratiques et leurs prnjpts 
; en matiere d'interessement des salaires a I'entreprisp 

Ont un regime dlnteressement des salaries en place en 1987 16 
Envisagent de mettre en place un tel regime dans les deux ans a venir 15 

ce pourcentage a ete calcule sur les entreprises qui n'ont pas mis en place 
ce regime en 1987 r 
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Tableau 8 : Un interessement sur mesure 

Entreprises Prime per^ue Caracteristiques Bases de calcul 

Seita 
(6 400 salaries) 

1 500 P egalitaire —performances 
—commerciales/ 

resultats 

Bonduelle 
(4 100 salaries) 

1 900 F 
(salaire moyen) 

60 % egalitaire 
40 % proportion 

nette 
au salaire 

—resultat 
d'exploitation 
consolide 

IBM 
(22 000 salaries) 

2 100 F* 
(salaire moyen 
non-cadre) 

proportionnelle 
au salaire 

«.productivite 

Indosuez 
(2 700 salaries) 

3 500 F egalitaire —resultats 
..absenteisme 

Elsydel 
(190 salaries) 

4 000 F egalitaire _resultats nets 

Glaenzer-Spicer 
(1 520 salaries) 

4 000 P egalitaire — productivite 
— qualite 

Pont-a-Mousson 
(4 200 salaries) 

4 000 F* 50 % egalitaire 
50 % hierarchisee 

—performances 

Renault 
(71 900 salaries) 

4 580 F 
(salaire 
minimum) 

proportionnelle 
au salaire 

—resultats 
—performances par 

etablissement 

Generale sucriere 
(2 300 salaries) 

5 400 F 
(salaire moyen 
ouvrier) 

taux maximum 
5 % du salaire 
annuel 
des ouvriers 
10 % de celui des 
cadres superieurs 

performances 
par etablissement 

—benefice net 
—dividendes verses 

aux actionnaires 

Degremont 
(750 salaries) 

8 450 F 
(salaire moyen 

50 % egalitaire 
50 % hierarchisee 

-^resultats 

* estimations basees sur Vexercice 1988 Source: L'Usine nouvelle 

D'autres chiffres cites par Anne Ravilly (n° 157) font etat d'une nette progression de 
1'Interessement depuis 1987. En effet, 3 465 Accords ont ete recenses en 1988, soit trois fois plus 
qu'en 1984. Sa progression est spectaculaire dans les PME, puisque 70 % des accords signes ces 
deux dernieres annees l'ont ete dans des etablissements de moins de 100 salaries. 
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Tableau 9 : Les accords se multiplient 

3 46$ NOMBRE D'ACC0R0S 

Nouvelle k» 
en laveur 

de l'interessement 
2 630 

2 162 
MMiSM 

:W 
' - ' 

842S|1 

344 

1977 1982 1984 1985 1986 1987 

Source: ministere des Attaires socales 

La nouvelle loi du 21 octobre 1986, plus souple que ia 
precedente, a favorise le developpement des accords. 
Pres d'un million de salaries en beneficient aujourd hui. 

Quelques experiences d'entreprises 

Entreprise 1 

• Annee de mise en place du regime : 1982. 
• Partenaire de negociation : le Comite d'Entreprise. 
• Crit&re d'Interessement: les resultats de Ventreprise. 
• Versement de 1'Interessement: uniforme pour tous les salaries. 
• Montant verse en 1986 :13 923 F. 
• Accueil des salaries : favorable. 
• Difficultes rencontrees : aucune. 

L'entreprise est la societe CERMEX. Elle emploie 142 salaries, dont 9 cadres, et a realise en 
1986 un chiffre d'affaires de 61,8 millions de francs. 

L'objectif poursuivi etait principalement la flexibilite: 1'Interessement est lie aux 
resultats de 1'entreprise et n'a pas le caractere d'avantage acquis. 
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Entreprise 2 

• Annee de mise en place du regime : 1985. 
• Partenaire de negociation : le Comite d'Entreprise, 

les representants syndicaux, les delegues du personnel. 
• Critere d'Interessement: les resultats de Ventreprise 

et les gains de productivite. 
• Versement de Vlnteressement: proportionnel au salaire de base avec un 

montant minimum et un montant maximum. 
• Montant verse en 1986: minimum 3 000 F; 

moyenne 3 187 F; maximum 6 000 F. 
• Accueil des salaries : adhesion massive. 
• Difficultes rencontrees : Vaccord ayant ete signe avant Vordonnance 

du 21 octobre 1986, Vadministration a exige des modifications substantielles 
du projet pour donner son homologation. 

L'entreprise est la societe ERMETO-HYDEXCO. Elle emploie 187 salaries, dont 23 cadres, 
et a realise en 1986 un chiffre d'affaires de 99,8 millions de francs. 

Trois principaux elements ont contribue a selectionner ce regime : son effet immediat sur la 
motivation des salaries, Vexoneration de charges sociales et le fait que les montants verses 
sont lies a des resultats atteints sans engagement pour le futur. 

Entreprise 3 

• Annee de mise en place du regime : 1984. 
• Partenaire de negociation : le Comite d'Entreprise. 
• Critere dlnteressement: les resultats de Ventreprise. 
• , Versement de Vlnteressement: proportionnel au salaire de base. 
• Montant verse en 1986 : minimum 1 800 F; moyenne 5 500 F; maximum 12 000 F. 
• Accueil des salaries : favorable. 
• Difficultes rencontrees : aucune. 

L'entreprise emploie 82 salaries, dont 9 cadres, et a realise en 1986 un chiffre d'affaires de 
440 millions de francs. 

La principale raison du choix de 1'entreprise pour ce regime a ete la possibilite d'interesser 
de maniere immediate les salaries aux resultats : les versements de 1'Interessement sont en 
effet effectues trimestriellement. 

Les Plans d'Options sur Actions existent sous deux formes: 

- les Plans d'Options sur Achat d'actions, 

- les Plans d'Options de Souscription d'actions (qui, a la difference des premiers, portent sur 
des actions nouvellement emises). 

Meme si les gains qu'ils offrent sont differes et aleatoires, leurs avantages ne sont pas 
minimes: 

- cout et fiscalite reduits (la plus-value d'acquisition est totalement exoneree d'impdt, la 
plus-value de cession est imposee au regime de droit commun des plus-values, c'est-a-dire 
au taux de 16 %); 

- achat k des conditions preferentielles (Ventreprise peut accorder une reduction pouvant 
atteindre 20 % du prix d'offre de ses actions); 
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- corvstitution de capitaux de fin de carriere pour des cadres dont les regimes de retraite sont 
defavorables. 

Les P.O.A. interessent surtout la categorie des cadres. Ils permettent en effet de fideliser 
certains salaries k haut potentiel et de les motiver en reliant le montant des options qui leur 
sont attribuees k leur niveau de performance. Cependant leur meconnaissance et leur relative 
complexite expliquent leur faible utilisation dans les entreprises moyennes, comme le montre 
le tableau 10. 

Tableau 10 : Repartition des entreprises selon leurs pratiques 
en matifere de Plans d'Options sur actions (en %) 

Ont un Plan d'Options 
sur Actions en 1987 2 

Envisagent de creer un tel Plan 
sur les deux ans a venir 3 

Toutefois, les ameliorations qui ont ete apportees en 1987 a ce mecanisme, ainsi qu'une 
meilleure connaissance de leur interet tant pour l'entreprise que pour les salaries beneficiaires 
devraient contribuer a son developpement dans les annees a venir. 

Experience d'entreprise 

Nous decrivons ci-apres une experience de Plan d'Options sur Actions. Elle a ete menee par 
la societe SMT Goupil qui emploie 278 salaries dont 141 cadres, et a realise en 1986 un chiffre 
d'affaires de 500 millions de francs. 

• Date de creation du Plan d'Options sur Actions : 1986 
• Type de Plan : Plan de Souscription d'actions nouvelles 
• Beneficiaire : Ensemble du personnel 
• Pourcentage du capital social concerne : 19 % 
• Montant des options : 

- variable en fonction de trois criteres : la position hierarchique, 
le salaire et la performance individuelle. 

- montants des options en 1986 : minimum 2 200 F, moyenne 66 000 F, 
maximum 583 000 F. 

• Accueil des salaries : adhesion massive 
• L'objectif poursuivi etait de faire participer les salaries aux resultats de 

1'entreprise. 

Les avantages en nature sont attribues de maniere selective suivant des criteres quelquefois 
subjectifs (non definis), mais le plus souvent lies au niveau hierarchique, a la fonction, au 
niveau de remuneration, a la performance. On comprendra que c'est aux cadres qu'ils 
beneficient dans la plupart des cas. II est difficile d'etablir une liste exhaustive des divers 
avantages accordes, mais parmi les principaux, on peut citer: 

- la voiture, 

- le voyage, 

- le logement, 

- la detente (ou loisir), 
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- la sartte, 

- le conseil ou la formation, 

- le prgt, 

- le standing, etc. 

Ils presentent cependant 1'inconvenient d'etre imposables (en principe du moins) pour le 
salarie et d'etre mal adaptes au critere de performance du fait de leur rigidite: une fois 
attribues, ils neaont generalement pas remis en cause. Certains peuvent toutefois etre attribues 
de maniere ponctuelle et peuvent ainsi servir h recompenser la performance : c'est le cas par 
exemple du voyage, du loisir (ou detente) et du pret. 

Les augmentations individuelles integrees au salaire de base sont attribuees de maniere 
selective (contrairement a 1'augmentation generale), en fonction du merite ou de la 
performance des salaries : leur taux peut varier d'un salarie a un autre. Si beaucoup 
d'entreprises ont individualise, au moins partiellement, le salaire de leurs cadres, moins 
nombreuses sont celles qui ont generalise le salaire au merite a leurs ouvriers et employes, et 
rares sont les entreprises qui ont supprime totalement les augmentations generales. Toutefois 
certaines societes (comme IBM, Hewlett Packard, Digital Equipment, 3M France, etc.) 
pratiquerrt une politique salariale fondee uniquement sur les performances individuelles. 

Le tableau 11 donne une idee des proportions d'entreprises pratiquant des augmentations 
individuelles uniquement et celles qui combinent augmentations generales et augmentations 
individuelles : 

Tableau 11 : Type <j'auglnent4tions accctdees (ett %) 

TYPE D'AbGMENTATIONS 

ACCORDEES 

PROPORTIONS 

D'ENTREPRISES 

TAUX MOYEN 

EN 1987 

Cadres Non-cadres Cadres Non-cadres 

Augmentations generales 
uniquement 

8,0 10,7 2,4 2,3 

Augmentations individuelles 
uniquement 

18,2 16,4 4,9 4,6 

Combinaison d'augmentations 
generales et d'augmentations 
individuelles 

72,4 72,4 5,7 5,5 

Aucune augmentation en 1987 1,4 0,5 - -
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Dans les entreprises ou il existe une procedure formalisee de revision des salaires, on utilise 
ce qu'on appelle une matrice de revision qui tient compte a la fois des niveaux de leur 
remuneration dans la fourchette de remuneration correspondant 6 leur poste. Voici un exemple 
de matrice des salaires : 

Tableau 12 : Position de la remuneration du salarie 
dans la fourchette de remuneration de son poste (en %) 

PERFORMANCE DU TITULAIRE Partie 
inferieure 

Autour 
du point median 

Partie superieure 

Exceptionnelle 8,0 6,0 4,0 

Superieure a la moyenne 6,0 4,0 2,0 

Conforme au poste 4,0 0,0 0,0 

Incomplete 0,0 0,0 0,0 

III EVALUATION ET BILAN CRITIQUE DE LTNDIVIDUALISATION 

Bien que la remuneration des performances soit ancienne (notamment sous certaines formes 
comme la prime d'objectifs, le bonus ou 1'interessement), elle n'a commence a prendre de 
1'ampleur et a se generaliser veritablement en France qu'a partir des annees 1980 sous 1'effet de 
multiples pressions. Une decennie s'est presque deja ecoulee, des bilans et des constats ont ete 
dresses et des critiques ont ete faites qui remettent de plus en plus en cause 1'individualisation 
des salaires, en mettant 1'accent sur ses difficultes de mise en oeuvre et ses effets pervers. 
Comment alors a-t-elle evoluee ? Quel est le degre de consensus qu'elle a suscite ? Quelles sont 
ses difficultes et ses limites ? Quelles sont les conditions de sa reussite ? C'est a ces questions 
que nous alloris essayer de repondre en nous referant a tous les documents disponibles. 

III. 1 Evolution a travers des donnees d'enquetes 

Alors qu'elle a suscite un engouement certain au debut des annees 80, Vindividualisation des 
salaires connait depuis 1987 un essoufflement et un recul statistiquement visibles. Fautes de 
donnees globales et fiables, nous retiendrons quelques chiffres et indications significatifs 
(neanmoins des tendances) de cette evolution : 

- de 1982 a 1983, selon une enquete du cabinet Hay, le pourcentage des entreprises appliquant 
Vindividualisation des remunerations aux non-cadres est passe de 2 % a 10 % (18 % aux 
cadres en 1982); 

- en 1984, ces pourcentages sont de 50 % (pour ce qui concerne les cadres) et 35 % (au niveau 
non-cadres); 

- en 1986, selon une enquete du ministere des Affaires sociales citee par Le Monde du 8 avril 
1988 et portant sur 900 entreprises, 21,8 % des entreprises de plus de 10 salaries ont pratique 
un systeme d'augmentations individuelles (contre 19,1 % en 1985); 

- une autre enquete du ministere du travail portant sur 1 400 entreprises indique qu'en 1986, 
45 % des salaries appartenaient a des entreprises ayant pratique des augmentations 
individuelles (contre 42 % en 1985); 

- en 1987, cette meme enquete du ministere du Travail portant sur un meme echantillon de 
1 400 entreprises, indique le meme pourcentage (45 %) ce qui souligne une reelle stagnation ; 
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- deux sondages effectues par 1'UCC-CFDT aupres de quelques 1100 cadres et 1 300 ouvriers 
et ETAM de tous les secteurs confirment plutdt un recul puisqu'en 1986,45 % des cadres, 42 % 
des techniciens, 41 % des employes et 30 % des ouvriers ont vu leur salaire totalement ou 
partiellement individualise, alors qu'en 1987, ils n'etaient respectivement plus que 42 %, 
33 %, 34 % et 29 % ; 

- enfin, pour 1988, ce flechissement s'est confirme selon une etude realisee par le cabinet 
Hewitt sur un echantillon de 160 grosses entreprises et par un constat du cabinet Hay sur ses 
clients. 

Ces chiffres sont evidemment a nuancer et a relativiser : dans la mesure ou les enquetes ne 
portent que sur des echantillons, ils ne peuvent pas etre, par consequent, representatifs de 
l'ensemble des entreprises. Mais ils confirment tout de meme une tendance a un flechissement 
de 1'individualisation du a un certain desenchantement d'un grand nombre de partenaires 
sociaux. L'inflexion des discours est egalement significative. 

III.2 Position des partenaires sociaux 

De fagon generale, la position a evolue plutot dans un sens defavorable a 1'individuali-
sation des salaires telle qu'elle pratiquee dans un grand nombre d'entreprises ou, du moins, 
parait nuancee. 

Les salaries : 

• Selon une enquete realise par Pragma pour le CNPF en 1985 (?), 56 % des salaries jugent leur 
mode actuel de remuneration insuffisamment motivant. 

• Un autre sondage Sofres effectue pour La Croix-L'Evenement en 1986 sur un echantillon de 
1 000 personnes indique que 52 % sont favorables a 1'individualisation. 

Ces pourcentages sont egalement a relativiser et ne sont pas representatifs de 1'ensemble 
des salaries. Toutefois meme si ceux-ci adherent aux principes de 1'individualisation, ils sont, 
par contre, de plus en plus mecontents de ses modalites d'application. En temoignent les greves 
ayant eu lieu dans de nombreuses entreprises (Chausson, Bull, Thomson, La SNECMA, et plus 
recemment Rhdne-Poulenc, Propharm, Disturgil, Renault, la SNCF,etc.) pour le refus de 
1'individualisation et pour le maintien du pouvoir d'achat. Plusieurs etudes indiquent que ce 
mecontentement qui s'accroit chez les ouvriers gagnent aussi, de plus en plus, les cadres. 

Les svndicats: 

Bien qu'initialement divergentes, les positions des differents syndicats tendent a se 
rapprocher derriere une reticence plus ou moins forte vis-a-vis des pratiques 
d'individualisation. 

On connait la position de la-CGT qui a toujours affiche une hostilite potentielle vis-a-vis de 
cette politique, celle, plus moderee, de la CFDT qui revendique des seuils d'equilibre entre 
augmentatiorsgenerales et individuelles et pour qui "1'augmentation individuelle ne laisse 
plus de marge a la negociation", celle de F.O. qui insiste sur les inconvenients essentiels de 
cette politique salariale (risques d'arbitraire, aggravation des inegalites, destabilisation, 
etc.). 

On connait egalement la position traditionnellement favorable de la CGC. Pourtant, en juin 
1988, elle s'est elevee contre la politique salariale du "tout individuel" et reclamait le 
maintien d'une part d'augmentations collectives tout en incitant les cadres k etre plus 
vigilants. 
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Toutes ces reticences traduisent k la fois le mecontentement des syndicats du fait de la 
remise en cause de leur representativite et de leur rdle de defenseurs des droits collectifs des 
travailleurs et celui, de plus en plus grand, des salaries y compris les cadres. 

Les pouvoirs publics: 

Alors qu'ils ont eux-meme encourage la flexibilite et 1'individualisation des salaires au 
debut des anriees 1980 (voir plus haut), ils sont revenus, depuis 1987, sur une position beaucoup 
plus nuancee, comme en temoigne cette declaration du ministre du Travail, en date du 11 juillet 
1988 : 

"DONNER UNE MEILLEURE IMFULSION A LA NEGOCIATION SALARIALF' 

S'exprimant devant les partenaires sociaux le 11 juillet dernier, M. Jean-Pierre Soisson, 
ministre du Travail, de VEmploi et de la Formation professionnelle, a affirme que la 
"negociation doit etre le lieu d'echanges reciproques et garantir un certain equilibre". Et noter 
qu'a ses yeux, cet equilibre n'existait pas toujours dans le domaine des salaires. 

La diversification des modes de remuneration ne saurait aboutir selon lui " k rendre 
conditionnelles de larges parties du salaire : Vassurance du paiement de ce dernier constitue 
pour les salaries un element de securite et de prevision essentiel. Or, force est de constater dans 
certains cas que le montant du salaire paye en fin de mois devient plus incertain". Pour lui, une 
telle orientation semble "d'autant plus problematique que certaines entreprises, malgre le 
retablissement de leurs marges financieres, continuent a pratiquer une politique de rigueur 
salariale trop stricte, qui demobilise les salaries et peut expliquer certaines reactions, et 
notamment certains conflits recents". Et d'affirmer que "la perennite d'une politique de 
modernisation des salaires ne peut se construire que sur le fondement d'une repartition 
equitable des resultats". 

Conceirnant Vindividualisation des salaires, le ministre a deplore 1* manque de 
transparence et de negociation.De telles pratiques ne sont pas sans danger. Les greves 
intervenues en 1987 dans les entreprises ayant tente d'imposer Vindividualisation sans 
negociation veritable en temoignent. 

Tout en jugeant positif le developpement de Vinteressement, le ministre a souhaite qu'il ne 
soit pas detourne de son objet: "on ne peut qu'observer avec inquietude le developpement de 
pratiques illicites substituant Vinteressement a certains elements du salaire ou le transformant 
en une sanction de Vabsenteisme", a-t-il souligne. Jean-Pierre Soisson a aussi estime que le 
niveau actuel des salaires minimaux dans les branches instituait un facteur de blocage. C'est 
ainsi qu'il a plaide pour une "actualisation veritable, voire lorsque c'est necessaire une refonte 
des classifications conventionnelles" (v. Legis. soc. N° 6132 du 11 aout 1988). 

Redeployer la negociation sur des bases nouvelles 

"L'amelioration globale des resultats de notre economie peut permettre a la negociation 
salariale de se redeployer sur des bases nouvelles", a-t-il declare tout en indiquant qu'il faut 
se garder, sans aucun doute, de toute mesure de caractere general qui risquerait de 

compromettre le redressement de notre economie et sa competitivite". 

Au niveau des entreprises, la negociation doit etre "plus equilibree". Le ministre a pris ici 
nettement position. 

• Dans les entreprises ou une amelioration des resultats a ete constatee, il est normal que 
celle-ci se traduise sur le niveau des salaires reels. Les salaries doivent etre associes au 
redressement et a la prosperite de leur entreprise, comme ils 1'ont ete a ses efforts de 
rigueur. 
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,L indix?d"allsation des salaires ne doit pas etre excessive, car elle va k contre-courant 
1 evolut,on vers une organisation du travail moins parcellisee et plus collective. 

Sur 1'individualisation, le ministre s'est fait encore plus precis: "si elle ne saurait etre 
remise en cause dans son principe, elle doit etre strictement encadree dans ses modalites". 

Trois conditions apparaisscnt, a cct egard, "necessaires" i 

"en premier lieu, la negociation salariale annuelle doit porter sur la part des masses 
salanales affectee aux decisions individuelles comme sur tous les elements de la 
composition du salaire; 

"VindividuaHsation doit, par ailleurs,se limiter aux categories de salaries dont Vactivite 
est surasamment autonome et differenciee pour qu'une appreciation personnalisee ait un 
sens ; 1 encadrement et la maftrise doivent etre associes et prepares a sa mise en ceuvre; 

enfin, les criteres selon lesquels les augmentations individualisees sont affectees doivent 
e re negocies, etre connus des salaries, garantissant en cela le maximum de transparence 
dans la procedure". 

Pour Vinteressement, a poursuivi le ministre, "les regles legales doivent etre respect«§es, 
notamment 1 mterdiction de substituer Vinteressement a des elements de salaire, ainsi que le 
mamtien du caractere collectif de Vinteressement et de son caractere variable. 

"II faut veiller a ce que Vinteressement vise Vensemble des salaries de Ventreprise et ne 
soit pas reserve a une categorie d'entre eux; de meme, le principe d'une proportionnalite entre 
absence du salarie, lorsque c'est la cas, et la diminution de Vinteressement qui lui est du doit 

etre respecte. ^ 

L'interessemerit doit pouvoir constituer un element de remuneration supplementaire et 
motivant. Mais, ll ne saurait servir de moyen de precarisation de certains elements fixes du 
salaire ni, ce faisant, de diminution du montant des sommes dues a la Securite sociale". 

Les milieux patronauy : 

Bien que chauds partisans de Vindividualisation au depart, ils sont actuellement de plus en 
plus nombreux, dans les milieux patronaux (consultants, representants, chefs d'entreprises) a 
revemr sur leurs positions. Plusieurs chefs d'entreprise d'abord, a Vinstar du president de Ford 

Etats-Ums, mettent en cause Vindividualisation pour ses effets nefastes : c'est le cas par 
exemple, d Antoine Riboud, patron de B.S.N.; Cest le cas egalement de Buitoni, de Sanofi, etc. 
Uautres ont abandonne cette forme de remuneration apres des experiences decevantes (voir 
Dems Boissard (n 34), Patnck Coquide (n° 46) et Sylvie Bommel). De meme, les syndicats ou 

I(wS P3tronaUX (UIMM' CNPF' Entreprise et Progres) ainsi que les cabinets de conseil 
(comme Hay) admettent que "Vindividualisation doit comporter des limites" et que sa "mise 

e*!e Precedee d'une large concertation et d'une large information". Comme 
u ?arCm ayeS' Vun des diri8eants de Hay- "Peu d'entreprises meritent le 

mente , ajoutant: "en fait, Vindividualisation derange tout le monde". 

C est, en resume, parce que justement elle n'a pas ete negociee entre tous les partenaires sur 
es bases objectives et claires (la plupart du temps imposee comme le souligne G. Duthil (n° 

134) que 1 mdividualisation des salaires s'est heurtee a des reticences et a rencontre des 
hmites, voire des echecs. 
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III.3 Les limites de 1'individualisation des salaires 

Les Iimites de 1'mdividualisation tiennent en general aux difficultes de sa mise en ceuvre et 
aux effets pervers qu'elle engendre, ce qui lui a valu de nombreuses critiques. 

III.3.1 Difficultes de mise en CRume. 

Les difficultes de mise en ceuvre de 1'individualisation des salaires concernent tout autant 
les methodes d'appreciation que les modalites d'augmentation. 

Pour ce qui conceme tout d'abord Vevaluation des performances, s'il est aise de definir un 
systeme ou des criteres pour les cadres (atteinte d'objectifs, pourcentage du chiffre d'affaires, 
etc.), pour les autres categories, cela ne va generalement pas de soi: les taches dans un service 
ou un atelier de production, par exemple, sont souvent interdependantes; ce sont, par 
consequent, tous les salaries qui influent sur les resultats. En effet, on ne peut isoler leur action 
de celle de leur service ou de leur entreprise: on peut recompenser 1'action d'un groupe ou d'une 
equipe, mais pas celle d'un individu; ce qui fait dire a Jacques Paitra, de 1'association 

ntreprise et Progres, s'appuyant sur les experiences des entreprises, "qu'il est impossible de 
generaliser une politique de remuneration". 

Une seconde difficulte vient du fait que 1'individualisation se heurte tres vite a la grille 
des remunerations : dans la mesure ou le salaire individualise ne peut aller au-dela de la 
ourchette correspondant a leurs postes, les salaries les plus performants finissent par etre 

frustres, voire demotives. 

D'autres difficultes de 1'individualisation tiennent: 

a son caractere aleatoire alors que cela exige une transformation profonde des mentalites 
frangaises qui congoivent 1'evolution des salaires uniquement en termes de hausse. En meme 
temps, certains (comme Antoine Riboud, patron de B.S.N.) considerent qu'en dessous de deux 
fois le SMIC, le salaire devient un minimum vital dont 1'evolution ne doit pas etre rendue 
aleatoire ; 

au fait qu elle soit souvent mal expliquee par la direction de 1'entreprise (et meme, dans de 
nombreux cas, imposee), au point de focaliser tous les mecontentements. Pour preuve, la 
greve d octobre 1988 a 1'usine Renault du Mans, qui a ete suivie par une majorite de salaries 
mecontenfe du versement d'une prime au merite a certains d'entre eux. D'autres greves ont 
eclate ailleurs pour les memes motifs. On voit bien que 1'individualisation risque en fait de 
mettre en cause la paix sociale dans les entreprises ; 

- a la faible part reservee generalement aux augmentations individuelles, ce qui est en 
contradiction avec les objectifs recherches, alors que si l'on veut obtenir un effet stimulant, 
il faut des augmentations significatives. 

IIL3-2 Les e f f e t s  p e r v e r s  d e  V i n d i v i d u a l i s a t i n n  

Parmi tous les effets pervers et les risques qu'engendre 1'individualisation des salaires, on 
peut relever, a la lecture des etudes de cas faites, principalement: 

la tendarice du salarie, lors des entretiens d'evaluation, a surevaluer ses performances ou a 
mettre 1 accent sur les aspects positifs de son travail et celle de son superieur hierarchique 

mettre 1 accent sur ses points faibles, ce qui cree un climat de mefiance et de tension 
nuisible a 1 entreprise. "Rares sont ceux qui sortent vraiment satisfaits d'un entretien", 
affirment certains interlocuteurs. Pour preuve, les cadres charges d'apprecier leurs 
col aborateurs acceptent tres mal de jouer ce role d'arbitre et de leur attribuer des notes. Par 
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ailleurs, plusieurs elements subjectifs peuvent intervenir dans 1'appreciation. C'est le cas 
d une entreprise vendeenne ou les rapports de parente ou de voisinage ont pese plus que 
d'autres dans 1'appreciation; 

la tendance des entreprises 6 fixer des objectifs ambitieux et difficiles h atteindre pour 
leurs salaries (en particulier les cadres) et ceux-ci a negocier des objectifs beaucoup plus 
faciles a realiser; 

1 apparition du syndrome d'Alexeiev (du nom d'un halterophile sovietique qui obtenait une 
prime des qu il ameliorait un record du monde: n'etant pas fou, il en a battu beaucoup, d'un 
gramme a chaque fois !). Ce phenomene se produit dans les cas ou 1'evaluation et la prime 
dependent de la realisation d'objectifs et non de leur degre de depassement (comme c'est 
souvent le cas)). De ce fait, un salarie a qui des objectifs precis, quantifies, ont ete fixes va 
logiquement tout faire pour les atteindre, meme si cela est contraire a I'interet general; 

1 impossibilite de jouer sur des ecarts de salaire significatifs pouvant contraindre & 
pratiquer une forme de saupoudrage des salaires, ou pire, a pervertir le systeme au point 
que les plus performants finissent par etre decourages. AVinverse, une politique tres 
selective condamne une majorite des salaries a la stagnation, voire la regression, du pouvoir 
d'achat. "On ne peut pas diriger une entreprise avec 10 % de satisfaits et 90 % de 
mecontents" souligne Pierre Saldana, responsable du personnel de Sandvik; 

I individualisation induit une competition entre salaries qui peut etre nocive a Ventreprise. 
Un salarie peut avoir personnellement un bon resultat et provoquer des resultats mediocres 
pour I entreprise en creant des surcouts en amont ou en aval de sa propre fonction. Pour les 
cadres a qui des objectifs quantitatifs sont fixes, cette competition risque de fausser les 
donnees dans la mesure ou : 

eHe peut susciter des couts exageres en amont ou en aval de la signature des contrats 
commerciaux (la fin justifiant les moyens); 

elle peut survaloriser certaines fonctions ou en devaloriser d'autres; 

- elle peut nuire aux equilibres relationnels dans un service et entre services. Quand la 
qualite est un des criteres retenus, une mauvaise qualite produite en amont de tel ou tel 
poste peut hypothequer les resultats de 1'interesse. Des tentatives de sabotage de la 
part de salaries non performants ne sont pas a exclure; 

en privilegiant la prestation individuelle, Ventreprise devalorise Vexecution des taches 
d interet collectif (entretien preventif, maintenance) qui risquent d'etre negligees; 

en opposant le quantitatif (objectifs en volume ou en valeur) au qualitatif, elle provoque des 
arbitrages eventuellement nefastes pour les interets a long terme de Ventreprise. 

///.3.3 Les critiaues du svsteme d'individualisation 

Elles portent generalement sur les difficultes de sa mise en ceuvre et sur ses effets pervers, 
mais aussi sur les risques qu'il engendre : 

la principale critique porte sur le delicat probleme de Vappreciation des performances: en 
absence d une transparence et d'une formalisation du systeme (sauf dans quelques grandes 

entreprises), celui-ci comporte une part evidente de subjectivite et d'arbitraire qui risque de 
transformer 1 entreprise en champ de luttes individuelles entre les hommes. Selon le 
consultant IFSE, deux cadres sur trois estiment que Ventretien d'appreciation n'a pas permis 
un veritable dialogue et un sur deux affirme n'avoir pas ete implique dans la procedure de 
fixation des objectifs; 
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1lndividualisation risque de casser la necessaire cohesion de 1'equipe de travail et de creer 
des tensions ainsi qu'une ambiance detestable sur les lieux de production ou le travail est 

- le systeme ne peut produire que des mecontents. Ce mecontentement touche aussi les plus 
perrormants, 1'entrepnse ne pouvant assurer la meme augmentation chaque annee; 

d'autres soutiennent que la performance globale d'une entreprise n'a qu'un lien indirect avec 
a somme des performances personnelles des individus qui la composent. 

Toutes ces critiques sont formulees de fagon generale, mais il convient de les nuancer en 
onction du systeme d'appreciation et du mode de remuneration des performances adopte. II est 

evident qu une mdividualisation fondee sur des criteres de performances collectives (celles 
d une equipe ou d'un groupe homogene, par exemple) et pratiquee sous forme de prime 

interessement collectif poserait moins de problemes que celle pratiquee sous forme 
augmentations integrees au salaire de base. D'ou un regain d'interet pour 1'interessement 

comme en temoigne le recent article de Anne Ravilly (n° 157). 

III.4 Quelques exemples 

La quasi-totalite des etudes de cas publiees auxquelles nous avons pu accede ne sont pas 
completes, c est-a-dire ne rendent pas compte de 1'ensemble des elements qui ont concouru a la 
reussite ou a 1 echec de 1'individualisation. II est tout de meme possible d'en degager deux cas 

1 mdividualisation a rencontre un echo favorable la ou le systeme etait formalise, negocie 
e ,onde sur des eriteres plus objectifs, se caracterisant par une certaine transparence et 
prevoyant une procedure de recours; 

1 mdividuahsation a rencontre par contre des echecs la ou le systeme etait impose 
arbitraire, non formalise et fonde sur des criteres plutdt subjectifs. 

A Exemples de reussite 

Exemple 1 

Entreprises: 

Texunion, filiale de DMC a Mulhouse (1 000 salaries), 

LTS Lovefrance, societe de location de vehicules industriels dr Loire-Atlantique (250 
salaries - la holding representant 2 250 salaries), 

- MSD-Chibret, laboratoire pharmaceutique (1 600 salaries). 

Conditions de ren^ifp • 

recherche de consensus et information des salaries, 

criteres d'evaIuation negocies avec les autres partenaires sociaux (syndicats, etc.), 

- possibilite de recours en cas de desaccord, 

griHe d'evaluation soumise a referendum (cas de MSD-Chibret). 
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Exemple 2 

Entreprise : 

3M France, entreprise de chimie (3 800 salaries), pratique depuis 1986 une politique 
salariale fondee uniquement sur 1'appreciation (annuelle) des performances individuelles. 

Conditions de reussitez 

- mise en oeuvre progressive dans le cadre d'une politique coherente des ressources humaines, 

- transparence, 

- criteres formalises en concertation avec le personnel concerne, 

- formation specifique de 1'encadrement, 

- possibilite de recours pour les salaries. 

B Exemples d'echec 

Exemple 1 

Entreprise : 

Rhdne-Poulenc (42 000 salaries). 

Causes : 

- generalisation du systeme a toutes les categories de salaries, 

- incapacite a mesurer correctement les differences de performances (seulement 30 a 40 % des 
techniciens et agents de maitrise et 10 % des employes et ouvriers beneficient d'entretiens 
individuels d'appreciation). 

Consequences: 

La direction du groupe a decide de reviser sa politique de remuneration en adoptant un 
dosage plus subtil de ses differentes composantes, de generaliser les entretiens individuels, 
de former 1'encadrement et de negocier les criteres d'appreciation avec les syndicats. 

Exemple 2 

Entreprise : 

Eaton (boites de vitesses de poids lourds) a Saint-Nazaire. 

Causes: 

systeme d'appreciation insatisfaisant et inadapte : 1'entretien "etait plus une nq^on qu'une 
veritable appreciation" reconnalt Jacques Lebourdais, directeur du personnel. 
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Consequences: 

- mise en place d'un nouveau type d'entretien, dit "prospectif", 

afin qu'un veritable dialogue s'instaure, les entretiens se concentreront sur les souhaits des 
salaries en termes d'evolution de fonction". 

Exemple 3 

Entreprise:. 

PMI vendeenne (non citee). 

Causes : 

systeme d appreciation subjectif fonde sur des liens de famille ou de voisinage. 

Consequences: 

En 1984, la direction a mis fin a son experience d'individualisation. 

Exemple 4 

Une societe (non citee) fabriquant des semi-conducteurs disposait d'un systeme de 
remuneration incitative a court terme et d'un programme de stock options qui se revelerent 
efficaces pendant quelques annees. Mais, quand 1'industrie des semi -conducteurs connut une 
phase de recession, une partie des hommes cles de la societe demissionnerent pour trouver 
ailleurs des compensations immediates. Si cette societe avait planifie de fagon coherente sa 
strategie et sa politique de remuneration, elle aurait pu affronter sa periode de redressement 
en conservant ses meilleurs effectifs. 

(Source : Alain-Marie Carron (n° 43) 

Bien d'autres entreprises ont rencontre des difficultes ou connu de durs conflits dans la mise 
en oeuvre de 1 individualisation des salaires. C'est notamment le cas de Michelin, de Renault, 
de Chausson, de Bull, de Thomson et de la SNECMA en 1988. 
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CONCLUSION 

Bien que la remuneration des performances est acceptee dans ses principes, elle a, dans la 
pratique, provoque, dans bien des cas, des deceptions pour n'avoir pas ete suffisamment murie 
(en preparant les mentalites), ni negociee (en associant les salaries eux-memes et leurs 
representants syndicaux), ni fondee sur des bases objectives et un consensus social. Elle est 
beaucoup plus reussie dans les entreprises oii ces conditions etaient remplies que dans celles ou 
eHe etait imposee et fondee sur appreciation plutot subjective et arbitraire. En meme temps, 
comme nous 1'avons vu, elle engendre inevitablement des effets pervers, cela quelque soit 
I echo qu elle rencontre chez les salaries. Toutefois, son efficacite depend quelque peu de sa 
forme. Sous forme de prime d'interessement fondee sur des performances collectives, par 
exemple, elle donne des resultats positifs. 

Aussi, pour qu'elle reponde de fa^on satisfaisante aux objectifs qui lui sont generalement 
fixes (encore qu elle ne doit pas etre envisagee comme etant le seul moyen de motiver le 
personnel - la securite de 1 emploi en temps de crise constituant en elle-meme un element 
important de motivation), il faut donc que 1'individualisation des salaires soit: 

- negociee entre les differents partenaires sociaux, 

- limitee aux categories dont les performances sont mesurables, 

fondee sur un systeme d appreciation transparent et formalise ainsi que sur des criteres 
objectifs, 

- bien adaptee aux specificites de 1'entreprise, 

- accompagnee de mesures ou de remunerations collectives. 
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DATA-STAR (INFO) MAJ mens. : C.H. $ 35* : C.LIGNE S 
0.46 ; C DIFF. $ 0,35 
MEAD (INFO) 
Acces videotex. 

COMMENTAIRES * FS 66/H 



MANAGEMENTCONTENTS 

ORIGINE Information Access Company (IAC) 
II Davis Drive 
BELMONT, CA 90042 - USA 
Tel : (415) 591 2333 Telex : 1561004 INFOUT 

DOMAINES AFFAIRES 
Gestion et affaires : comptabmte. sciences de !a decision, 
f:nances et banque, etudes de marche, administration 
publique, psychosociologie des organisations, developpe-
ment des ressources humames. relations de travail dans 
I incustne, production, publicite, politiques des entreprises, 
recherche operationnelle. 

NATURE References bibliographiques. 

DONNEES Articles (130 penodiques analyses complete-
ment) 
Volume : 220 000, + 12 000 ref. an. 

DEBUT 1974 

MISE A JOUR Mensuelle 

AIDES Acces to Acces (1987) 

SERVEURS DIALOG (75) C H 552 FF C.LIGNE 2,40 FF 
C.DIFF. 2 30 FF 
CPBIT /MANAGEMENTi CH S 90 ' C LIGNC $ 0 q5 
CDIFF 5 0,45 
BRS (MGMT) C.H. S 77 C LlGNE S 0.37 . C.DIFF $ 0,30 
DATA-STAR (MGMT) C H S 0 40* C LIGNE S 0 42 . C DIFF. 
S0.30 
MLAD fMGM r! 
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MANAGEMENT AND MARKETING 
ABSTRACTS 

ORIGINE Research Association for the Paper and Board 
Printmg and Packaging Industr. 
PIRA 
Randalls Road, Leatherhead 
SURREY, KT22 7RV - GRANDE BRETAGNE 
Tel : (372) 375 161 Telex : 929810 

DOMAINES -AFFAlRES 
Organisation et marketmg . deveioppements economiques 
et pratiques, perscnnel, vente, pubiicite, progranimation 
relatior.s industrielles. 

NATURE References bibiiographiques. 

DONNEES Articles de 100 periodiques du monde entier 
Volume : 22 500, + 3 600 ref./an. 

DEBUT 1976 

MISE A JOUR Mensuelle 

PUBLICATIONS Management and Marketing Abstracts 

SERVICES Reproduction des articles en iiqne. 

AIDES Management and Marketing Abstracts Database 
Reference Manuai. PIRA Thesaurus. ; 

SERVEURS INFOLINE (MMA) C.H L 50 : C.LIGNL L 0,14 • 
C.DIFF. L 0.16 



LISTE DE REVUES FRANCAISES SPECIALISEES DRNS LES SCIENCES 
SOCIALES 

(Cette liste est s^lectionnee & partir du repertoire suivant : 

- Word list of social science periodicals = Liste mondiale des 
periodiques sp6cialis6s dans les sciences sociales. - 7e ed. 
- Paris : UNESCO, 1986. 

Elle n'est pas exhaustive mais constitue une grande partie des 
revues qui ont consacr6 plus ou moins d'articles au sujet). 

01- Bulletin social Francis Lefebvre. - Editee par Francis 
Lefebvre. - Paris : F. Lefebvre, 1981—>. - 12 N /an. 

02- Les Cahiers frangais. - Edit6e par La Documentation 
frangaise. - Paris : La Doc. fr., 1956—>. - 5 N /an. 

03- Direction et gestion des entreprises. - Epinay sur Orge, 
(DGE ?), 1965—>. - 6 N /an. 

04- Droit social. - Editee par J.-J. Dupeyroux. - Paris : 
Librairie sociale et 6conomique, 1938—>. - 12 N /an. 

05- Economie et Humanisme. - Editde par M. Auvolat. - Lyon : M. 
Auvolat, 1942—>. - 6 N /an. 

06- Economie et Statistique. - Editee par 1'INSEE. - Paris : 
Observatoire Economique, 1969. - 11 N /an. 

07- Formation - Emploi. - Editee par le Centre d'Etudes et de 
Recherches sur les Qualifications (CERQ). - Paris : La Doc. 
fr., 1983—>. - 4 N /an. 

08- Gestion sociale. Suppl§ment de La Lettre de 1'expansion. -
Paris : Groupe Expansion, 1970—>. 

09- Humanisme et Entreprise. Cahiers du Centre d'Etudes et de 
Recherches. - Editee par 1'Ass. des Anciens Eleves de Lettres 
et Sciences Humaines de 1'Universit6 de Paris. - Neuilly sur 
Seine : AAELSH, 1963—>. - 6 N /an. 

10- Intersocial. Editee par International. - Paris : Bureau des 
Liaisons sociales, 1970—>. - 6 N /an. 

11- Personnel. - Editee par 1'Ass. Nat. des Directeurs et Chefs 
de Personnel. - Paris : ANDCP, 1968. 

12- Revue frangaise de gestion. - Editee par la Fondation Nat. 
pour 1'Ens. de la Gestion des Entreprises(FNEGE). - Paris : 
FNEGE, 1975—>. 



13- Revue frangaise des affalres sociales. 
des Aff. Sociales et de la SolidaritS Nat. 
fr., 1967—>. - 5 N /an. 

- Edit6e par le Min. 
- Paris : La Doc. 

14- La Semaine sociale Lamy. - Edit6e par Lamy. - Paris : Lamy, 
1980—>. - Hebdo + Suppl6ments (mensuel et bimensuel). 

15- Travail. - EditSe par 1'Ass. d'EnquStes et de Recherches 
sur 1'Organisation du Travail (AEROT). - Paris : AEROT, 1983— 
>. - 4 N /an. 

16- Travail et Emploi. - Edit6e par le Min. du Travail, de 
1'Emploi et de la Formation. Paris : La Doc. fr., 1979—>. - 4 
N /an. 



Sources des informations 

ACTAL ACTAL : Action pour 1'Amelioration des Conditions de Travail en Alsace 

AFCERQ : Association Frangaise pour les Cercles de Qualite 

ANACT : Agence Nationale pour 1'Amelioration des Conditions de Travail 

;inili![i ANDCP : Association Nationale des Directeurs et Cadres de la Fonction 
Personnel 

4Bc APEC : Association pour l'Emploi des Cadres 

ARACT ARACT : Agcnce R£gionalc pour l'Amclioration des Conditions de Tra-
vail des Pays de la Loire 

: Bonis Conseil Intervention 

: Centre Associatif de Donnees 

: Developpement et Emploi 

: Entreprise et Personnel 

: Groupe des Industries Metallurgiques 

tion de 1'Emploi des Personnes Handicapees 

lnstitut lnternational de 1'Audit Social 

Laboratoire d'entreprises 

Midi-Pyrenees et Amelioration des Conditions de Travail 

Mission Amenagement du Temps Provcncc Alpcs Cotc-d'Azur 

: Travail et Societe 

iBB) BCl 

CAD 

de DE 

O EP 

@ GIM 

9 GIRPEH 

'A-S. IAS 

LAB. LAB. 
DENTR. DENTR. 

MtDACT MIDACT 

MAT MAT 

TRAV & TRAV& 
STE. STE. 

Lieux d'informations complementaires 

ACTAL ACTAL Action pour 1'Amelioration 
des Conditions de Travail en Alsace 
C/O CAHR 
I. rue d'Alsace - B.P. 1187 - 68053 MULHOUSE Cedex 
Tel. : 89.60.30.68 

(l>i AFCERQ : Association Fran?aise pour les Cercles de Qualite 
6. rue Clement-Marot - 75008 PARIS 
Tel. : 47.23.71.22 

ANACT : Agence Nationale pour l'Amclioration 
des Conditions de Travail 
7, bd Romain-Rolland - 92128 MONTROUG E Cedex 
Tel. : 46.57.13.30 

ARACT ARACT 

CAD 

: Agence Regionale pour 1'Amelioration 
de Conditions de Travail 

.10, ruc du Commerce - 49100 ANGERS 
Tcl. : 41.87.86.78 

: Centre Associatif de Donn6es 
48, route de la Reine - 92100 Boulogne 
Tel. : 46.84.63.63 

fti CAD RHONE-ALPES : Centre Associatif de Donnees Rhone-Alpes 
' 180, rue de Crequi - 69003 LYON 

Tel. : 78.62.75.26 



Agence Nationale pour PAm61ioration 
des Conditions de Travail 

Un 6tablissement public 
L'ANACT est un 6tablissement public, 

cr66 en 1973, au service de tous les parte-
naires de l'entreprise. Son Conseil d'Admi-
nistration reunit des repr6sentants du 
patronat, des syndicats, de ladministra-
tion ainsi que des personnalit6s qualifies. 

Quatre domaines privil6gi6s 
L'ANACT developpe une experience 

acquise sur le terrain et ses competences 
portent plus particuli^rement sur : 
- 1'organisation du travail et du temps de 
travail, 
- les aspects sociaux de la modernisation, 
- la conception des equipements et des 
bdtiments, 
- la formation et les qualifications. 

Une assistance technique 
et m6tHodologique 

UANACT vous offre une assistance 
technique et methodologique grace a ses 
equipes qui peuvent: 
• effectuer un diagnostic, des etudes 

pr^alables, 
• aider k conduire les projets d'inves-

tissements de faqon concertee en prenant 
en compte le plus t6t possible les 
problemes sociaux et dorganisation, 

• appr6cier les enjeux economiques et 
sociaux d'un projet, 

• aider & definir une demarche impliquant 
les salaries de 1'entreprise et leurs repre-
sentants pour rechercher les solutions les 
mieux adapt6es et concilier ainsi 1'effi-
cacit6 economique et developpement 
social. 

Un ficher d'op6rations 
d'am61ioration des conditions 
de travail 

L'ANACT recense dans un fichier "Ope-
rations d'am6lioration des conditions de 
travail" les operations realisees en 
entreprise. Ce fichier est reserve aux 
professionnels. 

A votre service : 
- LE CENTRE DE DOCUMENTATION, 
- LA LETTRE ANACT d'information 

mensuelle, 
- LES EDITIONS DE LANACT (guides 

pratiques et methodologiques, audio-
visuels de sensibilisation), 

- LES OUTILS DE FORMATION. 

ANACT: 7. bd Romain-Rolland, 
92128 MONTROUGE CEDEX 
Tel. (1) 46.57.13.30 

Des antennes r6gionales 
Pour mieux servir les entreprises, 

1'ANACT, avec 1'appui des instances 
regionales et des partenaires sociaux a cree 
des antennes regionales : 

ALSACE: ACTAL - 1, rue dAlsace, BP1187, 
68053 MULHOUSE CEDEX 
m. 89M30.68. 

PAYS DE LA LOIRE: ARACT 
10, rue du Commerce, 49100 ANGERS 
Wl. : 41.87.86.78 

MIDI-PYRENEES: MIDACT 
47, rue de Metz, 31000 TOULOUSE 
m. : 61.23.98.84. 



Action pour l'Am61ioration des Conditions de Travail 
en Alsace 

a cr66e par une d6cision 
conjointe du Conseil R6gional 
d'Alsace et de l'ANACT 

Elle assure une assistance de conception 
des projets d'investissements materiels et 
(ou) immateriels a toute entreprise 
alsacienne qui lui en faic la demande. 

Elle agit dans le cadre de programmes 
annuels d'actions definis par le Conseil 

Regional et VANACT dans les domaines 
suivants : 
- Textile. 
- Bois. 
- Agro-alimentaire. 
- Mecanique. 

ACTAL 
C/o CAHR 
1, rue d'Alsace. BP 1187 
68053 Mulhouse Cedex 
Tel. : 89.60.30.68 

Action Regionale pour 1'Amelioration des Conditions de Travail 

des Pays de la Loire est nee d'une 
forte demande des responsables 
r£gionaux, notamment des 
repr6sentants des salari^s et des 
employeurs, d*une part, et du 
Conseil R6gional d'autre part. 

LARACT developpe une activite de 
conseil en ergonomie aupres des 
entreprises qui la sollicitent. 

Un Comite d'Orientation. compose des 
partenaires sociaux, de representants de 
diverses institutions (CRAM. DRTE. 
ANVAR...) et de personnalit^s qualifiees. 
propose des axes d'action pour les 
programmes annuels, dans le cadre des 
orientations de VANACT. 

Les domaines d'action dominants sont : 
- Aide a la formalion (inc^nieurs. 
CHSCT...) 
- Conception ergonomique de machines 
ou dc hfilimenls. 
- Action iliins Vagriculture. 
- Action dans les PME/PMI. 

ARACT des Pays de la Loire 
10, rue du Commerce. 
49100 ANGERS. 
Tel. 41.87.86.78 

Midi-Pyr6n6es et Am61ioration 
des Conditions de Travail 

a 6te voulue par 1'Union 
Patronale et les organisations 
syndicales representatives de 
salari6s. 

Au sein du MIDACT les partenaires 
sociaux poursuivent ensemble une 
reflexion sur les enjeux econorhiques et 
sociaux des actions menees. 

Le Comite d'Orientation participe, dans 
les rn6mes conditions que pour VARACT 
des Pays de la Loire. a I elaboration des 
programmes daction. 

Les domaines privilegies de Vaction du 
MIDACT sont actuellement: 

- Les transferts de technologie : 
conception ergonomique dequipements 

- Analyse et projet daction aans les 
secteurs de la sante 

- Assistance* ergonomique dans Vorga-
nisation des exploitations agricoles 

MIDACT: 
47. rue de Metz, 
31000 TOULOUSE 
m. : 61.23.98.84. 



Association Nationale des Directeurs et Cadres 
de la Fonction Personnel 

UAssociation Nationale des Directeurs 
et Cadres de la Fonction Personnel cr6ee 
en 1947, regroupe actuellement plus de 
4 000 membres. 

Ses buts : 
etudier en commun les probl6mes 

relevant de leur responsabilit6 : 
faire connaitre et progresser la fonction 

Personnel, par et pour le perfectionne-
ment ; 

crder des liens d'amiti6 et d'entraide. 

Structurde k partir de 75 groupes 
r6gionaux, 1'ANDCP ofTre & ses membres 
un riseau d'information inteme permettant 
de la mieux connaitre mais en meme 
temps d'assurer des echanges d'id6es et 
d'exp6riences. 

Ses nombreuses publications - revue, 
cahiers, magazine, ouvrages, traitent sous les 
formes les mieux appropriees des courants 
de pens6e, des techniques ayant trait aux 
questions relevant de la gestion des 
ressources humaines dans les entreprises 

Par Vorganisation de manifestations ou 
Ia participation active k des colloques en 
France et & V6tranger, 1'ANDCP assure 
une ouverture sur le monde extMeur. 

Cette ouverture se traduit egalement par 
le concours qu'apportent de nombreux 
adh6rents k des actions de formation k la 
fonction Personnel. 

Membre fondateur du Centre Associatif 
de Donn6es, 1'ANDCP propose k ses 
membres une documentation pratique 
originale, telle quen temoigne ce guide de 
r6alisations dentreprises. 

ANDCP: 
29, avenue Hoche 
75008 Paris 
W.: 45.63.55.09 



Entreprise et Personnel 

C'est aujourd'hui comme hier 
une double mission... 

d'6tudes : 
D6velopper une connaissance des reali-

Ids humaines el sociales des entreprises -
situdes dans leur environnement - aussi 
laree, aussi rigoureuse et aussi 
operationnelle que possible. Cette 
connaissance des rdalites humaines et 
sociales est recherchee en relation dtroite 
avec les dimensions dconomiques et 
manageriales du fonctionnement de 
Ventreprise. 

de d6veloppement: 
Mettre le savoir et le savoir-faire 

accumules k la disposition des 
participants et utilisateurs. Pour cela EP 
assure k ses adh^rents une aide k la 
redexion et k Vaction et une assistance aux 
pratiques nouvelles. des echanges 
nombreux et une pratique associative, 
ainsi ique des moyens multiples de 
developpement des competences des 
divers responsables. 

En ce sens, Entreprise et Personnel, 
c'est une ambition collective. 

EP, chaque ann£e, cest une centaine 
dentreprises et organisations - et un mil-
lier de personnes qui cooperent dans cet 
objcctif. afin de disposer : 
- d une formation de haute qualite. 
- d'une possibilite d'ameliorer leur savoir 

et savoir-faire face a la complexite crois-
sante des probl^mes humains et dcono-
miques. 

Pour cela, Entreprise et Personnel 
offre une gamme de services compl6-
mentaires : 
FOURNIR LES DONNEES A LONG 
TERME necessaires & lelaboration d'une 
strategie socio-economique de Ventreprise. 
FAIRE UNE ANALYSE CONTINUE 
DES METHODES ET OUTILS 
CONCERNANT LA GESTION DU 
PERSONNEL. 
DEVELOPPER UN PROGRAMME 
PERMANENT DEXPERIMENTA-
TION E.T D'INNOVATION concernant 
les multiples probl6mes humains et so-
ciaux de Pentreprise. 
APPORTER UNE AIDE A LACTION 
IMMEDIATE LORS DES DIFFICUL-
TES SPECIFIQUES. 
DEVELOPPER LES COMPETENCES 
DES RESPONSABLES humains et so-
ciaux des entreprises. 
Pour cela : 
ETUDES, AIDES A LACTION, 
ECHANGES, FORMATION, DOCU-
MENTATION : 
- Cinq mdtiers specifiques, necessitant 
chacun leur professionnalite propre, 
- mais articules entre eux pour faire jouer 
au maximum les complementarites, les 
synergies et Vadaptabiliti k des situations 
tres diverses. 

Entreprise et Personnel: 
48. route de la Reine 
92100 Boulogne 
lel. : 46.84.63.63 

Centre Associatif de Donndes 

Le CAD offre : 
Une information diversififee sur la 

r6alit6 sociale. 
Le CAD traite Vinformation par matiere 

sur Vensemble des themes touchant a la 
realite humaine et sociale des entreprises 
et permet de r6pondre aux questions 
suivantes : 
- ou en est-on sur tel sujet en general ? 
- que font les autres entreprises, et pour-

quoi ? 
- quelles sont les positions des partenaires 

sociaux ? 
- comment le problfcme est-il pos6 a Vetran-

ger ? 
Une information facilement accessi-

ble. 
Dans 12 centres regionaux en France et 

2 centres & V6tranger sont disponibles une 
cinquantaine de dossiers d'autoconsulta-
tion (Aix-en-Provence, Bordeaux, Cergy-
Pontoise, Ecully, Grenoble, Lille, Lyon, 
Nancy, Nantes, Orleans, Paris, Strasbourg, 
Louvain-la-Neuve (BELGIQUE), Mon-
tr6al (CANADA). 
Dans vos locaux : 
- sur support microfiches, sont disponibles 

avec mises & jour r6gulifcres les princi-
paux dossiers d'autoconsultation. 

- fe guide ANACT-ANDCP-CAD, le repe-
rage des experiences d'entreprises. 

Le CAD, c'est: 
Une "coop6rative" d'exp6riences 

d'entreprises a forte valeur ajout6e. 
La logique associative permet k chaque 

utilisateur de beneficier de 1'ensemble des 
donnees communiquees parles differentcs 
entreprises : les partenaires nombreux et 
divers du CAD constituent un reseau 
d echanges unique. 

Le CAD met k jour les dossiers 
d'autoconsultation, les enrichit par des 
recherches. Le CAD publie "La lettre 
du CAD". II a prepard !a redaction de 
fiches dexperiences d'entreprises dont les 
rdsumes sont pr6sentds dans ce guide. 

Des services personnalis£s pour les 
adh6rents r6alis6s par une 6quipe de 
sp6cialistes. 

Les adherents trouvent aupres du CAD 
1'assistance de permanents dont ils ont 
besoin pour r^pondre d des questions 
documentaires spdcifiques ou pour aider a 
mettre en place dans les entreprises des 
services faisant appel aux techniques 
documentaires. 

C.A.D. : 
48. route de la Reine 
92100 Boulogne 
m.: 46.84.63.63. 



Groupe des Industries Metallurgiques 

3 600 entreprises lui font confiance 

Le G.I.M., cr6d en 1920, est i'organisation professionnelle territoriale a vocation sociale des 
entreprises des industries m6tallurgiques de la region parisienne. II remplit sa mission sous deux 
formes : 

- L'assistance et le conseil aux 
entreprises adh6rentes 

Le G.I.M. informe, conseille et 
d6fend les entreprises 

L'actualit6 sociale et socio-6conornique 
est suivie par des sp6cialistes. Analyses et 
synthdses, rdsultats d'enqu6tes sont 
adress6s r6gulifcrement aux entreprises 
adh6rentes. 

Des sp6cialistes des ressources 
humaines et des juristes exp6riment6s sont 
en permanence h la disposition des 
entreprises, au t616phone, dans les bureaux 
du G.I.M. ou sur le terrain, pour r6pondre k 
leurs questions. 

Dans les litiges, le G.I.M. assiste les 
entreprises, pr6pare les dossiers, et les gfcre 
jusqu'& leur conclusion. 

Le G.I.M. aide 4 former le personnel 
des entreprises 

LAFORP, 1'AFORTEC, 1'IFERP et 
GSE, organismes de formation cr66s par le 
G.I.M., r6pondent exactement aux besoins 
des entreprises tant dans les domaines 
traditionnels que dans ceux des nouvelles 
technologies ou de la gestion participative 
des ressources humaines. 

- Une force de proposition 
au service des entreprises 

Le G.I.M. repr6sente les entreprises 

Dans les nombreux organismes 
(ASSEDIC, CAISSE DE SECURITE 
SOCIALE...) le G.I.M. assure et g6re 
1'indispensable repr6sentation patronale 
face aux pouvoirs publics, aux syndicats de 
salari6s et h 1'environnement. Le G.I.M. 
ndgocie 6galement dans le cadre 
contractuel avec 1'ensemble des syndicats 
re$)r6sentatifs de salari6s. Enfin par le 
poids des entreprises qu'il repr6sente, le 
G.I.M. exerce une grande influence. 

Le G.I.M. est un carrefour de 
riflexion 

Point de rencontre des responsables 
d'entreprises, le G.I.M. organise des r6u-
nions de travail, p6riodiques ou occa-
sionnelles selon l'actualite, ou experts et 
dirigeants 6tudient les problfcmes sociaux 
et mettent en commun leurs exp6riences 
afin dapporter h tous les adh6rents des 
solutions adapt6es. 

G.I.M. : 34, avenue Charles-de-Gaulle, 
92202 NeuiUy-sur-Seine Cedex, m : 46.24.12.00 

Groupements Interprofessionnels Regionaux 
pour la Promotion de VEmploi des Personnes Handicapees 

Issus des entreprises. les GIRPEH, 
depuis leur creation en novembre 1977 ont 
pour mission de promouvoir 1'emploi des 
personnes handicap6es en milieu 
ordinaire de travail. 

Ils regroupent en Ile-de-France et dans 
les six r6gions ou ils sont implantes : 

- Plus de 180 entreprises, orgamsations 
professionnelles patronales, assem-
bl6es consulaires. 

- 4 Centrales Syndicales de salan6s. 
- Plus de 180 Personnalites Qualifiees 

en matifcre de handicap. 

Leurs fonctions 
- Etre les partenaires des entreprises 

dans la gestion de leur personnel 
presentant des handicaps ou des 
maptitudes m6dicales. 

- Aider les personnes handicapees dans 
leur recherche d'emploi a etablir un 
veritable projet professionnel. 

Leurs actions 
Conseiller les entreprises dans des 

actions de reconversion et de rectassement, 
rechercher des candidats performants 
pour des operations de recrutement, 
etablir des etudes de postes et informer sur 
les aides et les am6nagements existants, 
former le personnel concem6 dans 
Ventreprise h la l6gislation et a la gestion 
du personnel presentant des difficultes 
particulieres. 

Leurs structures 
Par leur structure tripartite, les GIRPEH 

sont des lieux uniques de rencontre entre 
les employeurs de toutes professions, les 
salari6s et les personnalit6s qualifiees dont 
les medecins du travail. 

Leurs moyens 
- Des groupes de travail sp6cialises 

composes : de membres de la fonction 
personnel. de medecins du travail, de 
repr6sentants des salaries, dans le cadre 
desquels des representants de 
1'Administration (DDTE, ANPE, 
Ministere du Travail) et differents 
sp6cialistes sont regulierement associes. 

- Une 6quipe d'intervenantg experimentes 
dans les techniques de gestion du 
personnel. 

- Des lieux d'information. 

GIRPEH: 
27, rue du General Foy 
75008 PARIS 
Tel. : 45.22.25.12 



NOM DE L'ORQANlSME j 
DIRECTION ETGESTION DES ORGANISATIONS (DGO) 

RESFONSABLE8 
M. Legraverend 

ADRESSCl 
124, quai Louis Bieriol 
75016 Paris 

TELt 
45.20.54.03 

ACTIVITES FRINCIFALES l 
Etudes, Conseii, Formation 

DOMAINES D'llXTERVENTION : 
Organisation et management, Remunerations, Evaluations (fonctions ei 
performances) 
Projet d'entreprise 
Management participatif 
Negociation et techniques de communication 
Gestion des carrieres 

METHODES ET OUTILS : 
Entretiens 
Groupes de travail 
OutiJ d'analyse des fonctions 
Systeme de pilotage des remunerations 

DIFFUSION DES RESULTATS i 
Conferences, Seminaires, Articles 

EFFECTIFS s 
8 dont: 7 consultats 

RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGA/MSMES r 
AFPIM 
UIMM 

NOM DE L'OROANISME t 
ECOLE SUPERIEURES DE COMMERCE DE MARSEILLE 

RESFONSABLE: 
M. Peretti (directeur adjoint) 

ADRESSEi 
Domaine de Luminy - case 911 
13288 Marseilie Cedex 9 

TELi 
91.41.01.60 

ACTIVITES FRINCIFALES i 
Formation, Etudes, Recherche, Conseil 

DOMAINES D'lNTERVENTION : 
Amenagement du temps de travail 
Evaluation des performances 
Individuaiisation des salaires 
Gestion des carrieres 

METHODES ET OUTILS : 
Monographies 
Enquetes (questionnaires et entretiens) 
Audit 
Groupes de travail 

DIFFUSION DES RESULTATS : 
Articles, Livres, Colloques, Seminaires, Formation 

EFFECTIFS : 
10 dont: 3 intervenants 

RELATIONS AVEC D'AUTRES OROANISMES : 
FNEGE 
ESSEC 
IAE TOULOUSE 
AIX MARSEILLE III 
AIX MARSEILLE11 
MADISON U 
WASHINGTON U 
MISSION D'AMENAGEMENT DU TEMPS 
UP BOUCHES DU RHONE 



NOM DE L"ORQANISME ! 
GROUPE DE SOCIOLOGIE DU TRAVAIL (GST) 

RESFONSABLEi 
M. Durand 

ADRESSEi 
Universite de Paris VII 
2, place Jussieu 
75005 Paris 

TEL • 
43.36.25.25 (poste: 56 66) 

ACTIVITES PRINCIFALES : 
Recherches, Etudes 

DOMAINES DNNTERVENTION : 
Nouvelles technologies 
Qualifications 
Salaires 
Politiques industrielles 
Politiques de formation 

METMODES ET OUTILS s 
Enquetes 
Monographies 

DIFFUSION DES RESULTATS : 
Articles, Livres 
Colloques 

EFFECTIFS : 
20 dont: 15 chercheurs 

RELATIONS AVEC D'AUTRES OROANISMES : 
LABORATOIRES DE RECHERCHES 
UNIVERSITES 

NOM DE L*ORQANISME : 
LABORATOIRE D'ECONOMIE SOCIALE DU TRAVAIL (LEST) 

RESFONSABLE t 
M. Silvestre 

ADRESSE: 
35 avenue Jules Ferry 
13626 Aix-en-Provence 

TEL: 
42.26.59.60 

ACTIVITES FRJNCIFALES z 
Etudes, Recherches, Formation 

DOMAJNES D'INTERVENTION : 
Salaires 
Conditions de travail 
Insertion des jeunes 
Nouvelles technologies 
Sante 
Vie familiale et professionnelle 

DIFFUSION DES RESULTATS : 
Methode d'analyse des conditions de travail 
Enquetes 
Methode comparative des couples d'entreprises 
Groupes de travail 

METHODES ET OUTILS : 
Mailing (2 000 exemplaires), Livres 
Articles, Colloques, Conferences 

EFFECTIFS : 
35 dont: 22 chercheurs 

RELATIONS AVEC D'AUTRES ORQANISMES : 
Aix Marseille II 
CEREQ 
IREP 
PIRTTEM 
OCDE 
BIT 
CEDEFOP 
Laboratoire d'Economie du Travail de Toulouse 



NOM DE L'ORQATiISME : 
HAYFRANCE 

RESPONSAB\E: 
M. Giraud 

ADRESSEi 
13-14, rue Alphonse de Neuville 
75017 Paris 

TEL $ 
42.67.44.64 

ACTIVITES PRINCIFALES : 
Conseil, etudes, formation 

DOMAINES DNNTERVEMTION : 
Culture et projet d'entreprise 
Strategie et organisation 
Gestion des ressources humaines 
Remunerations 
Enseignement assiste par ordinateur 

METHODES ET OUTILS : 
Methode d'evaluation des postes 
Progiciels de gestion du persormel 
Outil de diagnoctic 
Enquetes 

DIFrUSION DES RESULTATS : 
Aux entreprises adherentes 

EFFECTIFS : 
60 dont: 45 consultants 

RELATIONS AVEC D'AUTRES OROANISMES : 
Sciences Po 
Dauphine 
ENA 

NOM DE L'ORQANISME : 
IDRH CONSULTANTS FRANCE 

RESFONSABLE: 
C. Riley P.D.G. 

ADRESSE: 
35, rue Fortuny 
75017 Paris 

TEL: 
47.66.71.27 

ACTIVITES FRINCIFALES : 
Conseil, formation 

DOMAINES D'INTERVENTION : 
Culture d'entreprise 
Management et strategie d'entreprise 
Qualite 
Gestion des ressources humaines 
Formation (commerciale de formateurs) 
Efficacite et developpement personnel 

METMODES ET OUTILS : 
Diagnostics 
Seminaires 

DlfFUSION DES RESULTATS : 
Articles et livres 
Groupes de travail et colloques 
Lettre trimestrielle 

EFFECTIFS : 
50 dont: 37 permanenis 

RELATIONS AVEC D'AUTRES ORQANISMES : 
Universites 
Grandes ecoles 



NOM DE L'ORGANlSME ! 
EFETA 

RESPONSABLE! 
M. Monroe 

ADRESSE! 
52 bd de Sebastopol 
75001 Paris 

TEL s 
42.71.18.01 

ACTIVITES PRINCIPALES ! 
Formation, Etudes, Conseil 

DOMAINES D'mTERVENTION ! 
Securite 
Management participatif 
Droit du travail 
Gestion du personnel 
Communication 

METMODES ET OUTILS ! 
Groupes de travail 
Enquetes 
Etudes de cas 

EFFECTIPS ! 
3 intervenants 

RELATIONS AVEC D'AUTRES OROANISMES i 
ANDCP 
AGORHOM 
CPA 

NOM DE L'ORGANlSME : 
ENTREPRISE ET PERSONNEL 
Institut d'Etudes et de Developpement (EP) 

RESPONSABLEi 
M.BOSQUET 

ADRESSE! 
48-50, route de la Reine 180, rue Crequi 
92100 Boulogne 69003 Lyon 

TEL : 
(1)46.84.63.63 78.62.75.26 

ACTIVITES PRINCIPALES i 
Etudes, Aides h 1'action, Echanges. Formation, Documentation 

DOMAINES D'INTERVENTION : 
Gestion de 1'emploi et des ressources humaines (Modes d'action 
de la fonction Personnel) 
Qualite, Competitivite, Modes d'organisation et Management 
La dynamique socio-economique 
Formation 

METHODES ET OUTILS : 
Etudes, Methodologies, Monographies 
Groupes de travail 

DIFFUSION DES RESULTATS : 
Etudes diffusees aux adherents 

EFFECTIFS i 
50 

RF.LATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISMES : 
ACADI DEVELOPPEMENT ET EMPLOl 
AFCERQ 1NSTITUT DE L'ENTREPR1SE 
ANDCP LABORATOIRE D'ENTREPR1SES 
BONIS CONSEIL (Belgique) 
GIM UIMM 



La remuneration a Telemecanique 
La T6l6m6canique est une entreprise 

Internationale d'origlne (ran^aise cr66e en 
1924. Son activitd concerne les constl-
tuants et systfemes d'automatismes, en 
technoiogies 6lectrom6canlque, 6lectroni-
que et 6lectropneumatique. Son chiffre 
d'affaires, pour 1986, 6tait de 6,4 milliards 
de francs, dont les deux tiers & l'6tranger, et 
ses effectifs sont de 13 000 personnes, 
dont 8 700 en France. 

Cet encadrd ne concerne que la soci6t6 
m6re T6l6m6canique France, certaines filia-
les ayant par ailleurs des syst6mes inspir6s 
de l'experience frangaise. 

Le syst6me de r6mun6ration k T6l6m6ca-
nique constitue en fait le second volet d'un 
triptyque dont les 6l6ments sont indissocia-
bles. La participation aux r6sultats de l'ex-
pioitation n'a de sens que si le personnel a 
dans sa majorit6 le sentiment de jouer un 
rdle actif dans la vie quotidienne de l'entre-
prise (participation & la vie de l'entreprise). 
Elle trouve aussi son prolongement dans un 
actionnariat des salari6s leur permettant 
d'6tre pr6sents avec voix d6lib6rative au 
Conseil de Surveiilance de la soci6t6 (parti-
cipation au capital). 

D6s 1937, le personnel a 6t6 int6ress6 
aux r6sultats— le syst6me actuel existe 
depuis 1948 sans modification notable. 

LES BASES DU SYST&ME : 
LA COTATION DES POSTES 

La r6mun6ratlon s'appuie sur un proc6d6 
de cotation analytique des postes (et non 
des personnes); la grilte de cotation est 
unique, permettant de coter n'importe quel 
poste, de 1'ouvrier au membre de la direc-
tion g6n6rale. La cotation du poste d6ter-
mine un nombre de points « qualification ». 

A chaque nombre de points quaiification 
correspondent un nombre de points r6mu-
n6ration (partle fixe du salaire) et un nombre 
de parts de r6sultat (partie variable du salai-
re). Deux personnes occupant des postes 
dift6rents mais ayant la m§me cotation (par 

exemple un ouvrier professionnel et une 
secr6taire) et la m6me anciennet6, auront 
exactement le m6me salaire. 

LE SYST6ME 
DE R£MUN£RATION 

Le salaire se d6compose en deux par-
ties: 
- Partie fixe. L'6chelle est r6duite de 1 6 5 
entre ie salaire le plus bas et celui d'un 
membre de la direction g6n6rale. Les salai-
res fixes, au bas de l'6chelle, sont au mini-
mum comparables k ceux des autres entre-

Les composants de la r6mun6ration 
pts S 

Parts 

PARTIE VARIABLE 

BRUT 

290 

ptsC 

500 560 260 300 350 *00 
ILASSIFICATtO! KC l l lc 

prises (5 704 F en brut, 38 h 30, sans 
anciennet6, en janvler 1987). Une prime 
d'anciennet6 est vers6e 6 tout le personnel 
sur la base de 1 % par an sur le salaire fixe, 
k partir de trois ans et jusqu'6 seize ans. 
- Partie variable. Cette partie (prime) est 
obtenue par r6partitlon du personnel de 
36 % du r6sultat, suivant une 6chelle de 1 k 
50 entre le salari6 le plus modeste et le 
membre de la direction g6n6rale. Cette 
r6partition se fait mensuellement 6 partir du 
chiffre d'affaires factur6 du mois et des 
d6penses connues ou estim6es. Mais la 
sltuation de compte est apur6e une fois par 
an, lorsque sont connus les r6sultats d6fini-
tifs de 1'exercice. 

La combinaison de la partie fixe et de la 
partle variable conduit & une 6chelle de 
r6mun6ration de 1'ordre de 1 6 9 en bonne 
situation de rentabilit6. La « prime » repr6-
sente entre 5 et 12 % du salaire fixe au 
niveau de Touvrier sp6cialis6 et entre 50 et 
120% au nlveau direction g6n6rale (cf. 
sch6ma). 

LES AVANTAGES DU SYSTkME 

Le syst6me est bas6 sur la solidarit6 de la 
communaut6 de travail en cas de difficul-
t6s, car ce sont davantage les salaires 6le-
v6s qui sont touch6s. 

Le syst6me est: 
- stimulant, tout partlculi6rement pour les 
cadres dont le salaire n'est correct que lor-
que l'entreprise a un bon niveau de rentabi-
Iit6; 
- autor6gulateur de la masse salariale. En 
cas de difficult6s passag6res, la masse 
salariale diminue automatiquement, ce qui 
permet k 1'entreprise de mieux supporter 
les a!6as de la conjoncture ; 
- formateur, car les comptes de l'entre-
prise sont largement comment6s et diffus6s 
tous les mois. 

Plerre SAUTHIER, 
directeur adjolnt du personnel 

6 T6l6m6canique 
LES CAHIERS FRANQAIS, N° 234, JANV.-FEV. 1988 



ESHEl 
Individualisation 
des salaires : un exemple 
La transparence et 1'imagination sont les deux cles 
du succes de 1'instauration du salaire au merite dans 

. i'entreprise de vetements pour enfants Marese. 

Comment eviter que la 
remuneration au 

merite ne soit vecue par 
les salaries comme un 
piege ou une injustice ? 
Pour Francis Doolaeghe, 
P-DG de Marese, 
entreprise de vetements 
pour enfants, la reponse 
est claire:« Une politique 
salariale individuaiisee 
doit sintegrer a une 
culture dentreprise forte 
et saccompagner d'une 
grande transparence.» 
Dans sa societe, la 
demarche a commence en 
1980. Cette annee-la, 
1'entreprise connait un 
grave conflit social: 40 % 
des 200 salaries en greve 
pendant cinq semaines! 
Le choc fut salutaii-e: une 
politique du personnel 
reposant sur la confiance 
en Vindividu a ete mise en 
place: delegation des 
responsabilites avec un 
renforcement du pouvoir 
de la maitrise, 
developpement de 
i'information, reduction 
des controles et des 
contraintes. La culture 
dentreprise etait 
instauree. Ne manquait 
alors que le derriier volet: 
la personnaiisation des 

salaires, qui prit effet 
en 1985. 

Premiere question: 
savoir ce que l'on evalue. 
« Nos criteres 
dappreciation sont avant 
tout dordre qualitatif », 
repond Francis 
Doolaeghe: qualite du 
produit, du service rendu, 
en privilegiant rinitiative 
et le sens de la 
responsabilite. La 
quantite produite 
n'intervient qu'en dernier 
ressort Restait a elaborer 
la grille d'appreciation 
elle-meme: onze criteres 
au total, chacun 
accompagne d'une 
defmihon precise. On " 
evite ainsi de trop 
grandes differences entre 
les ateliers. Par exemple, 
la polyvalence se juge en 
fonction du nombre de 
postes tenus avec une 
qualite et un rendement 
corrects. 

Mais la mise en ceuvre 
du dispositif est difficile. 
« Pendant une periode 
comprise entre douze et 
dix-huit mois, cela 
a demande beaucoup 
de travail aux 
responsables », se 
souvient le P-DG. Chaque 

salarie est en effet evalue 
par son chef direct au 
cours d'un entretien. II 
re$oit lui-meme une fiche 
sur laquelle il se note. 
Son superieur • 
hierarchique faitde 
meme. Les deux griiles 
sont confrontees au cours 
de 1'entretien. Cette 
methode permet ainsi 
1'instauration d'un 
veritable dialogue. 

Derniere etape: le 
mode de remuneration. 
Chez Marese, on a 
choisi dappliquer 
FindividuaJjisation a 
Tensemble du personnel, 
sur une base mensuelle 
comme sur la prime de 
bilan. La part 
individualisee reste tres 
faible: 15 % en moyenne 
du salaire mensuel. 
« Leffet recherche est 
avant tout dordre 
psychologique et 
symbolique.» Pour la 
prime de fm d'annee, la 
marge de manreuvre est 
plus large. Ainsi, si on 
levalue en moyenne a un 
mois de travail, sur un 
salaire de 5 500 francs, la 
prime peut aller de 1500 
a 7 000 francs. 

L'amelioration du 
climat social et des 
performances obtenues 
par ce systeme est 
indeniable. Dailleurs, les 
entreprises frangaises s'y 
rallient progressivement: 
21 % en 1988 selon le 
ministere du Travail, 
contre 19 % 1'annee 
precedente, mais cs 
pourcentage depasse 59 % 
a partir de 200 salaries. 
Chez Marese, c'est au 
niveau de la qualite que 
les modifications ont ete 
les plus spectaculaires. La 
production sorgariise 
aujourd'hui autour dllots 
de six salaries. Chaque 
equipe est garante de la 
qualite du produit vis-
a-vis de la clienteie. t. tk G. 

^Source: "Tertiel, 3ti$vx 138& / tie p.110 



TROMBINOSCOPE 

LES PIONNIERS u N debat s'est ouvert 
a la rentree sur la 
repartition des 
fruits d'une 
expansion 

retrouvee : faut-il craindre un 
relachement de Ia rigueur ou bien, 
au contraire, admettre que le 
temps est venu de lacher un peu de 
lest sur Ies salaires ? 
Notre «coup de sonde» montre que 
les entreprises — celles du secteur 
prive tout du moins — disposent 
aujourd'hui d'une palette de 
mecanismes de remuneration 
suffisamment souple pour repondre 
a 1'evolution de Ia conjoncture. 
Celles qui se sont avancees, dans la 
clarte et la transparence, sur la 
voie de 1'individualisation ne 
semblent pas disposees a faire 
marche arriere. Parallelement, 
1'interessement suscite un 
engouement certain : en liant les 
primes aux resultats ou a des 
objectifs de productivite, cette 
formule n'entraine pas de 
consequences definitives sur la 
masse salariale. Voila de bonnes 
raisons, selon Ies directions de 
personnel, de perseverer. 
Une interrogation subsiste : ce 
tnecanismes resisteront-ils a u 
retour de 1'inflation ou a une 
Doussee generale de 
evendications ? Une double 
;ventualite sur laquelle 
es Drh ne peuvent 
ju&re intervenir... 

BEama 

SONY 
«Chez nous, le 
management repose sur un 
certain nombre de 
ualeurs : 1'esprit d'initiatiue, 

VALEURS 
ia communication, 
l'autonomie», explique 
Alain Piveteau, Drh de 
Sony : «La uraie difficulte 
est de faire vivre ces 
ualeurs dans les faits, 
quotidiennement». La 
politique salariale sert de 
guide et de r&f&rence : au 
siSge, les remundrations 
totalement individuaiis^es 
sont complet^es par des 
primes d'objectifs. «Une 
equipe, un leader, et une 
activite homogene : notre 
organisation est batie sur 
ces mini-centres de profits. 
Les equipes fixent elles-
memes leurs ob/ecfi/s». La 
part des primes dans la 
r6mun6ration varie entre 
0 % et 20 % : «Une bonne 
fourchette». Qui donne 
apparemment satisfaction : 
68 % des salari^s estiment 
que leur r6mun6ration 
correspond b leurs 
responsabilitis, selon un 
sondage interne. Mais ici 
pas de syndicats. 
Harmonie japonaise ? 

Kjtos : Patricki Lomberti 

DIGITAL 
Etienne Normand a deux 
casquettes. II est directeur 
des r^mundrations et des 
avantages sociaux chez 

AVANTAGES 
Digital. Ce n'est pas par 
hasard. Pour pouvoir 
lancer les salariis «dans le 
stress» de 
1'individualisation des 
salaires, il faut les lib£rer 
des autres soucis, estime-t-
on chez Digital. Une 
garantie midicale, un 
rdgime complementaire de 
retraite : en matidre de 
protectton sociale, Digital 
se situe d6lib6r6ment au-
dessus de ses concurrents. 
«Demain quand l'activite 
du secteur de 
1'informatique se 
normalisera, ces petits plus 
feront la difference». Ces 
avantages sociaux 
englobent aussi un plan 
d'achat d'actions, des 
stock-options, un plan 
d'6pargne d'entreprise. 
«La remuniration dif/4rie 
est, elle-meme, reliie aux 
performances 
individuelles». Un crddo 
chez Digital: les salaires 
sont revus chaque ann6e d 
la date anntversaire 
d'entr6e de chaque 
salari^... 
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IBM 
Un simple coup de 
gouache ! Chez IBM, c'est 
ainsi que l'on a 
symboliquement, I'an 

SYSTfcME 
dernier, dans la plaquette 
remise h chacun des 
sdlarids de la compagnie, 
toute r6ference h des 
augmentations gdndrales. 
Une d^cision prise en 
douceur, aboutissement 
logique du systdme IBM de 
rimundrations. «Chaque 
collaborateur doit etre en 
mesure d'influer sur son 
niueau de salaire en 
fonction de ses risultats 
professionnels», explique 
Tadeusz Szwat, le 
resfionsable des 
r£mun£rations. Point c\i 
du dispositif: 1'entretien 
annuel d'6valuation et de 
conseils professionnels 
entre le salarid et son 
«manager». Une procddure 
qui touche tout le monde 
sans exceptions. «Les 
augmentations 
indiuidueltes sont le moyen 
d'omener /e salaire au 
niueau qui doit etre /e sien, 
compte tenu du poste 
occupe, des performances 
de Vindiuidu, et... du salaire 
du marche». Objectif: 
xAttirer et retenir les bons 
:ollaborateurs, etre 
-.ompetitifs». IBM, nous 
/oilci! 

3 SUISSES 
Primes individuelles de 
«performance» + primes 
collectives «de progr&s» : 
telle est l'£quation 

PRIMES 
salariale retenue aux 3 
Suisses. Car, explique 
Richard de Follin, Drh, la 
r6mun6ration, au-del^ des 
augmentations g6n6rales 
qui visent le maintien du 
pouvoir d'achat, doit 
traduire «un progr&s, un 
resultat, une productiuite». 
Les 3 Suisses ont 6t6 l'une 
des toutes premidres 
entreprises h avoir un 
int^ressement collectif. Ce 

;mdcanisme est doubM 
d'une prime de 
performance individuelle 
depuis plusieurs anndes. 
Avantage : les salartes se 
sentent plus directement 
impliqu^s et la hterarchie 
est responsabilisde. Un 
dquilibre nouveau entre 
l'individuel et le collectif est 
ainsi recherchd. Tout en 
jetant un oeil discret mais 
attentif sur la concurrence. 
Elle n'est pas bien loin. 
L'autre grand de la vente 
par correspondance est 
installd, comme les 3 
Suisses, dans le Nord de la 
France. 

AEROSPATIALE 
Ren£ Chabod n'est plus 
Monsieur Relations 
sociales. Mais d616gu6 . 
gdndral, «parce que c'est 

L1NTERESSEMENT 
une fonction importante», 
aux ressources humaines, 
«parce que la motiuation 
prime», explique ce juriste 
pass6 par divers cabinets 
ministdriels. D'ou un 
accord d'intdressement 
concu a l'A6rospatiale 
comme «un outil de 
motiuation». Premier dtage 
de la fusde : une prime de 
r6sultal uniforme en 
fonction de la valeur 
ajout^e. Deuxi^me dtage : 
une prime de progrSs par 
division selon la tenue 
d'objectifs annuels. 
Des objectifs qui se 
concr^tisent «de fa^on 
personnalisee» pour les 
32.800 salartes. Par 
exemple, r^duire le nombre 
de modifications pour les 
ingdnieurs 
«perfectionnistes». Tenir 
les d^lais de lancement 
d'Ariane IV pour la division 
syst£mes spatiaux, etc... 
Aucun doute, Ren6 
Chabod n'a pas la tete 
dans les nuages : il teste 
meme ses notes 
d'information sur 1'accord 

m 
RATP 
Casse-tete h la RATP : 
comment affiner une 
politique salariale d&cidie 
ailleurs, au minist^re en 

LE PUBLIC 
Voccurrence ? D'abord, 
«ren utiiisant les (rares) 
souplesses 
conuentionnelles» : une 
prime de «bon service» 
pour les cadres allant de 
500 F £ 1.000 F mensuels. 
Les agents d'ex£cution, 
eux, ne connaissent que les 
variations a ia baisse pour 
«sanctionner les 
defaiUances». Ensuite, «en 
recompensant la qualitS du 
service par la promotion», 
explique Camille Bony, le 
directeur du personnel, qui 
a gardd d'HEC «rune uision 
commerciale du service 
public». 
Un service public de 39.000 
salartes ou Von souhaiterait 
plutdt «ricompenser les 
efforts des groupes». 
D'ailleurs, h 1'occasion d'un 
concours, une ̂ quipe de la 
voie a dijh touch<* un 
important bonus. Miriti : 
son invention, un appareil 
facilitant la pose des rails, 
dconomise 10 millions de F 
par an. 
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